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Préambule 

 

 

 

La société TI&A s’est vu attribuer le marché consistant à une dépollution avant 
démantèlement de 12 voitures corail (amiante et FCR) pour le compte de l’EPIC SNCF 
Mobilités sur le site SNCF Triage de Fagnières (51). 

Ce projet, qualifié de test, tant au niveau des processus requis, qu’au niveau des 
techniques opérationnelles déployées, ambitionne de servir de prototype en vue d’une 
pérennisation de l’activité. 

 

Le présent dossier d’enregistrement est établi conformément aux articles R.512-46 à 
R.512-46-7 du Code de l’Environnement qui fixent les modalités de la demande 
d’enregistrement des ICPE soumises à ce régime spécifique. 
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Lexique 
 

CODERST : Conseil Départemental de l’Environnement et des risques Sanitaires et 
Technologiques 

EPIC : Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial 

FCR : Fibres Céramiques Réfractaires 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

MCA : Matériaux Contenant de l’Amiante 

MES : Matières En Suspension 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

POI : Plan d’Opération Interne 

PPRi : Plan de Prévention du Risque d’Inondation 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SLGRI : Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation 

SNGRI : Stratégie Nationale de Gestion du Risque d’Inondation 

ZPS : Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux) 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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1.1.1 – Contenu du dossier  
 

Depuis le 16 mai2017, toute demande d’exploitation d’une installation classée relevant du 
régime de l’enregistrement doit être faite via le formulaire CERFA 15679*02. Ce document 
est rendu obligatoire par l’arrêté ministériel 31 mars 2017 au Journal Officiel.  

Ce formulaire, accompagné de sa notice explicative, récapitule l’ensemble des 
renseignements exigés pour la constitution du dossier de demande d’enregistrement. 

Le contenu du dossier d’enregistrement est fixé par les articles R. 512-46-3 et 4 du Code 
de l’Environnement. 

 

 

En conséquence, le présent dossier sera donc composé des pièces suivantes :  

 

⸗ S’il s’agit d’une personne physique, ses noms, prénoms et domicile et, s’il s’agit d’une 
personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de 
son siège social ainsi que la qualité du signataire ;  

⸗ L’emplacement sur lequel l’installation doit être réalisée ;  

⸗ La description, la nature et le volume des activités que le demandeur envisage d’exercer 
ainsi que la ou les rubrique(s) de la Nomenclature dont l’installation relève ; 

⸗ Une description des incidences notables susceptibles d’impacter l’environnement, en 
fournissant les informations demandées en Annexe II A de la Directive 2011/92/UE du 
Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation des 
incidences de certains projets de certains projets publics et privés sur l’environnement. 

   

I – DEMANDE D’ENREGISTREMENT 

1.1 – CADRE REGLEMENTAIRE 
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A chaque exemplaire de la présente demande d’enregistrement seront jointes les pièces 
suivantes : 

 

⸗ Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000sur laquelle sera reporté l’emplacement 
de l’installation projetée,  

⸗ Un plan à l’échelle de 1/2 500 au minimum, des abords de l’installation jusqu’à une 
distance qui est au moins égale à 100 mètres. Lorsque les distances sont prévues dans 
l’arrêté des prescriptions générales article L.512-7, le plan au 1/25 000 doit couvrir ces 
distances augmentées de 100 mètres ; 

⸗ Un plan d’ensemble, à l’échelle 1/200 au minimum, indiquant les dispositions projetées 
de l’installation ainsi que, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, l’affectation des 
constructions et terrains avoisinants, le tracé des réseaux enterrés existants, les canaux, 
plans et cours d’eau. Une échelle plus réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être 
admise par l’administration ; 

⸗ Un document permettant au Préfet d’apprécier la compatibilité des activités projetées 
avec l’affectation des sols, le plan local d’urbanisme ou la carte communale ; 

⸗ Dans le cas d’une installation nouvelle à implanter sur un nouveau site, la proposition du 
demandeur sur le type d’usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt 
définitif, accompagné de l’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le demandeur, ainsi que 
celui du maire ou du président de l’EPCI compétent en matière d’urbanisme. Ces avis sont 
réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de 45 
jours suivant leur saisine par le demandeur ;  

⸗ Le cas échéant, l’évaluation des incidences Natura 2000 dans les cas et conditions 
prévus par les dispositions réglementaires de la sous-section 5 de la section 1 du chapitre 
IV du titre Ier du Livre IV du code de l’environnement ; 

⸗ Les capacités techniques et financières de l’exploitant ;  

⸗ Un document justifiant du respect des prescriptions applicables à l’installation en vertu du 
présent titre, notamment les prescriptions générales édictées par le Ministre chargé des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement en application du point I de 
l’article L.512-7 du Code de l’Environnement. Ce document présente particulièrement les 
mesures retenues et les performances attendues par le demandeur pour garantir le 
respect de ces prescriptions ; 

⸗ Les éléments permettant au Préfet d’apprécier, s’il y a lieu, la compatibilité du projet avec 
les plans, schémas et programmes mentionnés aux 4°, 5°, 17° à 20°, 23° et 24° du 
tableau I de l’article R122-17 ainsi qu’avec les mesures fixées par l’arrêté prévu à l’article 
R.222-36. 

  



 
10 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
Dossier de Demande d’Enregistrement 

 

 

1.1.2 – Instruction du dossier 
   

Il est remis une demande en 3 exemplaires augmentés du nombre de communes situées 
dans un rayon de 1km (R. 512-46-11). Le présent dossier sera donc remis aux Conseils 
Municipaux des communes ci-dessous :  

 - Fagnières (commune d’implantation du projet) 

 - St GIBRIEN, 

 - Saint Martin sur-le-Pré, 

 - Châlons-en-Champagne 

 

Aucune autre commune n’est susceptible d’être concernée par des risques ou 
inconvénients générés par ce projet.  



 

11 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
Dossier de Demande d’Enregistrement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche n°I : Carte échelle 1/25 000ème avec rayon de 1 km (Source Geoportail) 

   

1km 

Légende :  

Emprise du projet constituée de 
biens bâtis et non bâtis mis à 
disposition. 

Limites communales. 

Rayon de 1 Km (R.512-46-11 C.E) 
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Dès réception du dossier de demande d’enregistrement en Préfecture, ce dernier est 
transmis à l’inspection des Installations Classées, qui vérifie s’il est complet et, le cas 
échéant, propose au Préfet de le faire compléter. 

 

L’inspecteur des Installations Classées en charge du dossier peut prendre contact 
directement avec l’exploitant afin d’obtenir explications et précisions. 

 

Le dossier, une fois réputé complet est soumis :  

A l’avis du Conseil Municipal des communes concernées, 

A une consultation du public en mairie et sur Internet pendant 4 semaines (soit une durée 
identique à une enquête publique). 

 

L’ensemble des information recueillies fait ensuite l’objet d’un rapport de synthèse préparé 
par l’inspection des Installations Classées. 

 

 

Figure n°I : Procédure d’enregistrement (source : http://www.installationsclassees.developpement-
durable.gouv.fr) 
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En cas d’aménagement des prescriptions générales, suite à sollicitation du demandeur 
dans son dossier (sous réserve que le Préfet considère que cette modification des 
prescriptions n’est pas substantielle en référence à l’article R.512-33, ou sur proposition 
de l’inspection des Installations Classées, ou en cas d’avis défavorable au dossier 
d’enregistrement, le rapport de synthèse et les propositions de l’Inspection sont présentés 
à l’avis du CODERST après échange avec l’exploitant conformément à l’article R.512-46-
17. 

 

La décision peut ensuite être prononcée par le Préfet (arrêté d’enregistrement ou de 
refus). Les mesures de publicité de l’arrêté sont similaires à celles pratiquées pour les 
arrêtés d’autorisation, avec notamment publication sur Internet. 

 

En l’absence de mesures particulières, l’enregistrement peut alors être prononcé par le 
Préfet par le biais d’un arrêté d’enregistrement, sans autre procédure. 

Comme prévu à l’article R.512-46-18, la procédure d’enregistrement permet de réduire à 5 
mois le délai d’instruction du dossier d’enregistrement. 

 

 

1.1.3 – Consultation du public 
 

1.1.3.1 – L’avis au public : 

Un avis est affiché ou rendu public 2 semaines au moins avant le début de la 
consultation :  

- par affichage à la mairie de chacune des communes concernées,  

- par mise en ligne sur le site Internet de la Préfecture,  

- par publication dans les journaux diffusés dans le ou les département(s) concerné(s) 

 

1.1.3.2 – La consultation du public : 

Elle est réalisée par :  

 - mise en ligne de la demande d’enregistrement (identité du demandeur, localisation 
et description du projet), sur le site Internet de la Préfecture, conjointement à la mise en 
ligne de l’avis au public, 

 Mise à disposition du dossier complet d’enregistrement en mairie du lieu 
d’implantation du projet, et ce, pour une durée de 4 semaines. 
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Le public fait part de ses observations sur un registre ouvert et dédié à cet effet à la 
mairie, ou les adresse au Préfet par lettre, ou le cas échéant par voie électronique avant la 
fin du délai de consultation publique. 

Le projet est également soumis à une délibération en Conseil Municipal. 
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1.2.1 – Identité du pétitionnaire 
 

1.2.1.1 – Organigramme général 

  

1.2 – CONTEXTE ET IDENTITE DU DEMANDEUR 
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1.2.1.2  - Siège Social 
 

⸗ Société en Italie : 
 

Adresse :     Via Salomone 73-20138 MILANO 
Tel :     0039 02 5099401 
Fax :     0039 02 50994079 
Courriel :     info@ita.it 
 
Forme juridique :    Société Anonyme d’un Etat membre de la CE 
Capital social :   2 200 000€ 
NAF :      5 900 Z 
N° TVA intracommunautaire : FR 83 501 614 119 
SIRET :      501 614 119 00011 
 
 

⸗ Société en France : 

 

Adresse :     22 avenue de l’Opéra – 75 001 PARIS 
Tel :     01.40.39.61.00 
Fax :     01.42.61.34.23 
Courriel :     info@ita.it 
 
SIRET :      501 614 119 00045 

 

1.2.1.3  - Signataire de la demande 
 

NOM et Prénom :  DUBINI Stefano 

Nationalité : Italienne 

Qualité : Administrateur délégué 

Adresse : 22 avenue de l’Opéra – 75 001 PARIS 

 
 

1.2.1.4 – Adresse de correspondance  

NOM et Prénom :  Mme PARRAVICINI Anna 

Qualité : Conductrice de travaux 

Adresse : 22 avenue de l’Opéra – 75 001 PARIS 
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Pour tout renseignement complémentaire concernant cette demande, veuillez contacter 
aux coordonnées suivantes :  
 
Mr CATTANEO Davide (Directeur Technique, Responsable Qualité et Environnement)  
Tel : 06.63.64.09.51 
Courriel : dcattaneo@tia.it 
 
 
Mme PARRAVICINI Anna (Responsable du projet) 
Tel : 06.98.83.10.68 
Courriel : aparravicini@tia.it 
 

 

 

   

1.2.2 Présentation de la société TI&A 
 

La société TI&A assoit sa présence dans les 4 continents avec une maîtrise complète de 
son activité. Elle détient les certifications nécessaires à la mise en œuvre du présent 

projet. 
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1.2.3 Certification liée à l’opération 
 

Figure n° II : Habilitation Qualibat 1552 
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1.2.4 Objet de la demande (présentation du projet)  
 

Dans le cadre du renouvellement de sa flotte, SNCF Mobilités procède périodiquement à 
la radiation de matériels en fin de vie, destinés à être démantelés et valorisés. 

Une partie de ce matériel comporte des MCA et matériaux contenant des FCR. Pour 
cette raison, SNCF Mobilités confie le démantèlement de ces matériels exclusivement à 
des prestataires titulaires de la certification 1552, seule habilitation autorisant à procéder 
au retrait de MCA (R4412-129 du Code du Travail). 

 

La prestation attendue est la suivante :  

- dégarnissage des aménagements intérieurs, 

- retrait des MCA et MC FCR, 

- démolition des matériels, 

- évacuation des déchets amiantés et non amiantés et traçabilité associée. 

La société TI&A a été retenue dans cette optique afin de mettre en place un chantier 
prototype permettant de mettre en œuvre, de tester, sur une faible quantité de matériel 
ferroviaires radiés amiantés, des processus, technologies et méthodes de retrait de MCA 
et FCR dans le but d’éprouver leurs possibilités d’être déployés à une plus grande 
échelle. 

Pour exécuter cette mission, la société TI&A a identifié le site SNCF Triage de Fagnières, 
dont elle a loué la portion du bâtiment F009 comprenant les voies n°15 et 16. 

Après une étude des activités concernées et après consultation de la DREAL de la 
Marne, il a été demandé à la Société TI&A d’établir un dossier d’enregistrement dans le 
cadre de la réglementation applicable aux ICPE. 

L’ensemble de l’intervention sur les Véhicules Hors d’Usage présents sur site se 
décompose en 3 étapes successives et non commutables entre-elles : 

 

1.2.4.1 – Curage Vert avant désamiantage : 
 

Le site retenu dispose d’un embranchement actif au Réseau Ferré National. SNCF 
Mobilités (Technicentre Champagne-Ardenne) procèdera à l’acheminement des 
véhicules en attente de traitement jusqu’à la voie 16. 
La voie 15, située à l’intérieur du bâtiment F009, permettra de réaliser les opérations de 
curage vert des voitures acheminées, traitées une par une. 
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Le bâtiment F009 dans lequel se dérouleront les opérations de curage vert et rouge est 
dans un état général jugé médiocre. L’état général des abords, revêtements des 
chaussées, accès, est quant à lui défini comme moyen. 
 

Les véhicules seront stockés sur une surface rendue imperméable par la mise en place 
d’un revêtement type lino ceinturé de boudins type Granoliège et mise à disposition 
d’absorbants de type FIBSORB, garantissant une récupération sûre des déversements 
accidentels de produits dangereux, une absorption rapide des liquides par effet buvard.  

Une pompe type péristaltique sera installée afin de gérer en permanence un éventuel 
débordement de la zone de rétention. 

Les éventuelles eaux de ruissellements proviendront des voitures stockées en attente de 
traitement. La phase de curage vert s’effectuant en intérieur, aucune eau de 
ruissellement supplémentaire ne sera à craindre une fois l’opération commencée. 

 

Par ailleurs, les voitures étant entièrement électriques, la pollution par hydrocarbure est à 
écarter. 

 

La ventilation des locaux pour cette partie du process, sera assurée naturellement de par 
l’état du bâtiment. De nombreux vitrages cassés pourvoiront à un renouvellement d’air 
satisfaisant au regard de la réglementation et des activités. 

 

La phase de curage vert, sera précédée d’une opération de repérage pour chaque 
voiture des matériaux contenant de l’amiante et FCR, afin de confirmer ou d’infirmer la 
présence de ces polluants. Un diagnostic avant démolition sera établi pour chaque 
voiture. 

Cette mission sera commanditée à la société ALLODIAGNOSTIC.  
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Conformément à la base de données Fibres fournie par SNCF Mobilités, et à l’appui des 
investigations complémentaires in situ, le personnel spécialisé assurera le marquage à la 
bombe des MCA et MCFCR. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figures n° III et IV : Schéma de phasage de l’opération de curage Vert (Source : TI&A) 

Limites du bâtiment 

F 009 
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Les opérations de curage vert consistent au retrait de tous les équipements qui ne sont 
pas amiantés, et qui ne sont pas en contact avec des matériaux amiantés. Il peut s’agir 
de sièges, marches pieds, revêtements muraux, équipements divers… 

 

Les éléments en contact avec les matériaux amiantés seront quant à eux retirés dans la 
zone de désamiantage et de traitement des Fibres Céramiques Réfractaires, cette 
intervention relevant du curage dit « rouge ». 
 

 
1.2.4.2  - Curage Rouge et désamiantage 

 

Le traitement des matériaux contenant des FCR, et des matériaux amiantés ou en 
contact avec des matériaux amiantés s’opérera dans le bâtiment F009, dans une zone 
confinée étanche à l’air et à l’eau et avec mise en dépression et renouvellement d’air , en 
voie 15 selon le phasage suivant : 

Phase Description de la phase Matériaux traités 

PHASE 1  Traitement des matériaux 
démontables ou par découpe, 
démontage de leur support 
Curage rouge des éléments en 
contact avec l’amiante ou les 
FCR 

Joint de compresseur de 
climatisation, de vanne de 
refoulement, d’aspiration, Joints de 
diamètre 13, Joint robinet de 
vidange, Rondelles isolantes 
armoires électriques, porte semelle, 
clapet de retenue, Bandes et 
cavaliers isolants et carton 
radiateur, flasque amiante ciment 
 

PHASE 2 Dépose des portes enduites et 
coffre enduit : amenée de ces 
éléments dans le chaudron 

Portes enduites 
Coffre enduit  

PHASE 3 Test des différents processus  Portes enduites, 
Coffre enduit 
Enduits/peintures bitumineuse  

 

Les mouvements de voitures entre la voie 16 de stockage et la voie 15 à disposition pour 
les travaux seront à la charge de l’entreprise TI&A. Les déplacements des voitures Corail 
seront assurés aux moyens d’un treuil linéaire à câble et d’un manitou.  
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Figures n° V et VI : Schéma de phasage de l’opération de curage Rouge (Source : TI&A) 
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A cet effet, comme particulièrement décrit dans le Plan de retrait F375, joint en Annexe I, 
le retrait des matériaux en contact avec des MCA, puis les MCA et MCFCR sera fait en 
zone confinée, avec mise en dépression et renouvellement d’air (taux de renouvellement 
d’air envisagé 20 v/h). 
La ventilation de cette zone de travail sera donc conforme aux prescriptions du Code du 
Travail. 
 
Cette zone confinée, sera construite à partir d’une structure en contreplaqué sur laquelle 
viendront s’appliquer des peaux de polyane de 200 µ d’épaisseur, rendant cette zone 
étanche à l’air et à l’eau, autour des équipements à traiter, y compris en partir basse sur 
le sol. C’est cette caractéristique primordiale qui permettra de lutter contre toute forme de 
pollution environnementale, tant au niveau de l’air que de l’eau rejetés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure n° VII : Méthodologie de confinement double peau (Source : TI&A) 
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L’air sortant de la zone confinée sera filtré en permanence par des extracteurs munis de 
pré-filtres filtres absolus à Très Haute Efficacité, d’un rendement supérieur à 99,99% 
suivant les normes 44-013 et NF EN 1822-1 janvier 2010. 

Dans le cadre de la gestion de l’aléa inondation, les extracteurs, seuls moyens 
permettant de maintenir la zone étanche en dépression, seront situés à une hauteur 
d’environ 2,50 mètres. 

 

Figuren° VIII : installation de la zone de curage rouge – vue de coupe (Source TI&A) 

 

 

⸗ La gestion de l’eau / programme de mesures : 

 

● L’eau potable 

Les installations sanitaires sur les structures temporaires crées, seront alimentées par le 
réseau potable de la ville. Cette eau servira aux besoins du personnel et à l’entretien des 
locaux. 
On estime à 1500 litres par jour les besoins en eau pour le process (douches de 
décontamination et d’hygiène, à raison de3 vacations par jour pour 10 opérateurs, 
humidification liée au processus). 
On estime en sus, à 390 litres par jour pour les 39 membres du personnel présents sur 
site (chasse d’eau,lavage des mains). 
A terme, la consommation d’eau potable del’établissement peut donc êtreévaluée à 10 
m3/semaine. 
La fourniture de l’eau potable nécessaire sera assurée par SNCF Immobilier, les 
raccordements seront effectués par TI&A. 

 

Extracteur 
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● L’eau liée au process 

L’eau utilisée dans le process ne sera pas recyclée. 

Contaminée en fibres d’amiante elle sera systématiquement filtrée grâce à une unité de 
filtration mettant en œuvre en fin de cycle une filtration minimum à 5µ, prévenant ainsi 
toute exposition environnementale. 

Les analyses d’eau avant rejet, visant à quantifier les Matières En Suspension, seront 
effectuées suivant la Norme EN 872. 

Des prélèvements d’eau seront effectués chaque semaine par un laboratoire accrédité :  

- Au niveau du sas Matériel, 

- Au niveau du sas Personnel. 

Les résultats attendus seront <30mg/l et le PH sera neutre. 

 

L’entreprise ne pouvant fournir de résultats d’analyse d’eau pour des process identiques 
en retour d’expérience, des prélèvements systématiques seront effectués sur les eaux 
mises en attente sur le site de production. 

 

Pour la prise en charge des eaux issues du process, 2 solutions seront à l’étude une fois 
l’installation mise en fonctionnement. 

 

Les retours d’analyses se révèlent conformes aux prescriptions de la Station d’épuration, 
les eaux seront acceptées au niveau de la Station d’épuration de Châlons-en-
Champagne, 

Chemin des Grèves 

51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

 

Cette station d’épuration,d’une capacité de 100 000 équivalents habitants, a pour objet 
de dépolluer les eaux usées (domestiques et non domestiques) avant leur rejet dans le 
milieu naturel. 

Les boues issues de l’épuration sont valorisées conformément aux dispositions du décret 
n°97-1133 du 08 décembre 1997. A ce titre, elle recevra les effluents après analyse sur 
plusieurs chargements afin d’établir une composition type des eaux issues des process. 
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Les paramètres suivants seront à analyser : 

Paramètre 
Flux journalier 
maximal (kg/j) 

Concentration 
maximale (mg/l) 

DBO5 

(Demande biochimique en 
oxygène à 5 jours) 

  

DCO 

(Demande chimique en 
oxygène) 

  

MES 

(Matières en suspension) 

  

NGL 

(Teneur en azote global) 

  

PT 

(Teneur en phosphore total) 

  

 

Autres substances 

Paramètre 
Concentration 

maximale 
Flux journalier 

maximal 

Indice phénols 0,3 mg/l    

Cyanures 0,1 mg/l    

Arsenic et composés (en As) 0,05 mg/l    

Cadmium (en Cd) 0,2 mg/l 0.4 g/j 

Chrome hexavalent 0,1 mg/l     

Chrome et composés (en Cr) 0,5 mg/l 41 g/j 

Cuivre et composés (en Cu) 0,5 mg/l 41 g/j 

Etain et composés (en Sn) 2 mg/l     

Fer, aluminium et composés (en Fe + Al) 5 mg/l     

Manganèse et composés (en Mn) 1 mg/l     

Mercure (en Hg) 0,05 mg/l 0.4 g/j 
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Paramètre 
Concentration 

maximale 
Flux journalier 

maximal 

Nickel et composés (en Ni) 0,5 mg/l 8 g/j 

Plomb et composés (en Pb) 0,5 mg/l 33 g/j 

Sélénium (en Se) 0,25 mg/l     

Zinc et composés (en Zn) 2 mg/l 125 g/j 

Composés organiques du chlore (en AOX) 1 mg/l     

Hydrocarbures totaux    10 mg/l     

Fluor et composés (en F) 15 mg/l     

Chlorures 400 mg/l     

Sulfates 400 mg/l     

Sulfures 1 mg/l     

Nitrites 10 mg/l     

Matières extractibles à l’Hexane           150 mg/l     

Total 7 PCB 0,05 mg/l 0.05 g/j 

Fluoranthène 0,05 mg/l 0.1 g/j 

Benzo(b)fluoranthène 0,05 mg/l 0.1 g/j 

Benzo(a)pyrène 0,05 mg/l 0.1 g/j 

 Figures n° IX et X : Tableaux des paramètres physico-chimiques recherchés (Source service 
assainissement de Châlons-en Champagne) 

 

Dans l’éventualité où les retours d’analyse des eaux révéleraient la présence d’éléments 
ne permettant pas leur prise en charge par la station d’épuration de Châlons-en-
Champagne, les eaux seront évacuées vers le site de la SOGESSAE de Reims pour 
traitement et élimination. 

Société Gestion Service pour Assainissement Epuration 
48 rue du Val Clair  
ZI de la Pompelle – 51100 REIMS 
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Figure n° XI : Désignation de la filière de traitement des eaux issues des process. 

 

  

Acceptation du 
chargement à la 
STEP désignée

Prélèvement et 
analyse des eaux 
mises en attente

Non

Génération 
d’effluents issus 

des process

Retour d’expérience 
pour des process 

similaires?

Résultats conformes?

Envoi de la citerne 
auprès de la 

SOGESSAE de 
Reims

Oui

Oui

Non
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1.2.4.3 – Démantèlement 

 

La dernière étape de traitement des véhicules consiste en un démantèlement de 
l’ensemble de la voiture. Cette partie sera sous-traitée par l’entreprise : 

 

DEMICED. 

Via della Fisica 17 - 30176 Malcontenta - Venise (Italie)  

Tel. +39.041.698383 - Fax +39.041.698957 

 

Avant toute intervention, une imperméabilisation de la zone sera mise en œuvre par :  

- pose d’un film de HDPE (high-densitypolyethylene), afin de former une bâche de 
rétention ; 

- couverture du film par le biais du terrain de remplissage 

- collecte et le traitement des éventuelles eaux de ruissellement. 

Les véhicules seront stockés sur ces surfaces imperméables. 

 

 

Figure n° XII : Schéma de principe d’imperméabilisation du sol (Source : TI&A) 
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Les déchets générés, qu’ils soient issus du curage vert ou de la dépollution seront 
acheminés vers la zone de stockage temporaire, ou de la zone de stockage temporaire 
vers le camion d’évacuation, à l’aide d’un manitou (Cf.Planchen° II : PIC ci-dessous). 

Conformément à la réglementation en vigueur, les déchets générés pendant les 
opération de dépollution et démantèlement des voitures seront « évacués après 
décontamination (pour l’amiante et les FCR) hors du chantier aussitôt que possible dès 
que le volume le justifie » (art. R.4412-122, par. 3°du décret n° 2012-639 du 4 mai 2012).  

La gestion des effluents sera systématisée pour toutes les opérations issues de 
l’ensemble des process. 
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1.3.1 – Emplacement du projet, aménagements particuliers 
 

1.3.1.1 – Situation géographique 

 

Le projet d’aménagement d’une salle blanche dédiée au désamiantage, traitement des 
FCR et démantèlement de 12 voitures SNCF est localisé au Nord-Ouest du territoire 
communal de Fagnières (51510). 
 
Située au centre du département de la Marne, cette commune appartient à 
l’arrondissement de Châlons-en-Champagne dont elle est distante d’environ 6 kms. 
 
Le bien est repris au cadastre de la commune sous les n°506 et 1094 de la section E, lieu-
dit « Le Foissart » et « La Longuette ». 
Il dépend du bâtiment n°F009 situé sur le lot 005 du site ferroviaire de Châlons-en-
Champagne Triage et occupe une superficie de 3 000 m² comportant :  
 
- 1 500 m² de terrain nu où aura lieu le démantèlement des voitures après dépollution et 
où seront installés les cantonnements (réfectoire, vestiaire, bureau), 
- 1 500 m² de bâtiment à usage industriel (n°09) dans lequel sera crée la partie 
d’installation destinée au désamiantage, retrait et dépollution des 12 voitures Corail. 
 
Les terrains concernés par le projet appartiennent à l’EPIC : SNCF Immobilier – 2 place 
aux étoiles – La Plaine Saint-Denis (93200). 
 
 
Les terrains concernés par le bail sont inclus dans l’arrêté Préfectoral n°2003-A-30, 
complété par l’arrêté n°03 du 25 janvier 2012 relatif au système d’assainissement de la 
communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne. 
 
Ils sont également concernés par l’application de l’arrêté municipal n° 4823 portant mise à 
jour au PLU avec la prise en compte de la nouvelle servitude d’utilité publique relative à 
l’approbation du PPRi par débordement de la rivière Marne. 

1.3 – LOCALISATION DE L’IMPLANTATION DE L’INSTALLATION 
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Planchen° II : Plan d’Installation de Chantier (Source : PIC par TI&A) 
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1.3.1.2  - Aménagements particuliers 

 

 
⸗ Consignes d’exploitation et balisage 
 

Afin d’assurer la correcte exploitation du site et la connaissance des procédures à suivre 
pour la réduction du risque d’accident sur l’installation : 

 

- un balisage spécifique « interdictions pour prévenir le risque incendie » sera affiché dans 
les cantonnements, avant l’accès au bâtiment 09, avant la zone de curage vert, avant la 
zone d’approche de la salle de décontamination et avant la zone de démantèlement après 
dépollution. Le balisage indiquera au minima : 

* l’interdiction de fumer, 
* l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, 
* l’interdiction de brûlage à l’air libre, 
* le rappel de l’obligation d’établir un permis de feu journalier pour les 
opérations impliquant l’utilisation d’un point chaud. 

 

- un balisage spécifique « procédure à suivre en cas d’accident » sera affiché dans les 
cantonnements, avant l’accès au bâtiment 09, avant la zone de curage vert, avant la zone 
d’approche de la salle de décontamination et avant la zone de démantèlement après 
dépollution. Le balisage indiquera au minima : 

* les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation 
(électricité, réseaux fluides), 
* la localisation des moyens d’extinction et leur utilisation, 
* la procédure d’alerte, 
* les numéros à appeler en cas d’urgence (pompiers, police, SAMU, 
responsable plan de prévention, conducteur de travaux, inspection du travail, 
inspecteur des installations classées). 

 

Dans les bureaux, un classeur spécifique « consignes d’exploitation » contient tous les 
documents liés aux procédures de sécurité et prévention accident : 

 

* le plan de prévention, qui est exposé à chaque nouvel intervenant lors de sa 
première intervention, signé de sa part, 
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* le PPSPS TI&A et de chaque intervenant, prenant en considération tous les 
risques importés et exportés, liés à l’activité spécifique de l’intervenant et à la 
coprésence d’autres entreprises, 
* la liste des intervenants autorisés sur le site, les coordonnées de leur 
responsable sécurité sur site et le permis d’intervention signé de sa part, 
* le document unique d’analyse des risques TI&A, 
* les certificats de vérification des moyens d’extinction, des moyens de 
réduction du risque de pollution (extracteurs, aspirateurs, dépressiomètre, etc.) 
et leur date d’échéance. 

 
 
 
 
 
⸗ Intégration dans le paysage : 
 

De manière parcellaire, des surfaces libres sont engazonnées de prairie rustique, 
nécessitant peu d’entretien, résistant à la sècheresse et produisant peu de biomasse 
(nombre de fauche inferieur à un gazon classique). 

 
 
 
 
 
⸗ Paramètres électriques : 
 

2  tableaux provisoires seront mis à disposition par la SNCF Immobilier : 
 

- un de 32 A à l’extérieur du bâtiment vestiaire pour permettre le raccordement de la 
base vie, 
- un de 125 A mini, à la sortie du local électrique, à l’intérieur du bâtiment B009 pour 
permettre le raccordement du chantier. 
 

Une vérification de conformité de l’installation électrique de chantier par un organisme 
agréé sera effectuée avant le démarrage de l’intervention conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Des contrôles périodiques conformément aux termes du décret du 14 Novembre 1988, à 
l’arrêté du 10 Octobre 2000 et aux obligations mentionnées dans le code du travail (Art R. 
4226-16 à 18) seront effectués et tenus à disposition sur site. 
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⸗ Utilisation de produits chimiques : 
 
 
La mise en œuvre du process nécessitera l’emploi de manière ponctuelle de 2 produits 
chimiques dangereux répondant à la réglementation en vigueur. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Produit Pictogrammes 
associés 

Symbole Volume Récipients

 
 
Peelaway - 
Ecologix 

 
Irritant 

 
 
 
SGH07 

 
 
 
1000 litres 

 
 
50 bidons 
de 20 
litres 

Produit Pictogrammes 
associés 

Symbole Volume Récipients

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Colle spray 90 3M 

Inflammable 

 
 
 
SGH02 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
150 litres sur 
site 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
300 
bombes 
de 500 ml 

 
Nocif ou irritant 

 
 
 
SGH07 

Danger pour 
l’environnement 

 
 
 
 
SGH09 
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En l’absence d’incompatibilité de stockage pour ces 2 produits, la capacité du bac de 
rétention sera de 800 litres. 

Ce bac, situé à l’intérieur d’un container,lui-même implanté dans la zone de stockage 
extérieure, sera protégé des intempéries,  

Les produits seront conservés dans leur emballage d’origine, non modifiés, leurs Fiches 
de Données de Sécurité respectives seront présentes en permanence sur site. 

La zone d’implantation du stockage sera aisément accessible (opérateurs, pompiers), afin 
de faciliter les interventions. 

Un extincteur à poudre sera situé et identifié à proximité du bac de rétention. Des boudins 
hydrophobes et chiffons absorbants Annexe II, seront également à disposition afin de 
procéder rapidement et efficacement au confinement et au nettoyage en cas de 
déversement accidentelle. 

Les déchets issus de ces opérations seront éliminés conformément à la réglementation.  

 
 
 
⸗ Paramètres liés à la lutte contre l’incendie / explosion : 
 
 

Il n’y a pas sur ce site, de stockage de matériel susceptible d’engendrer un risque 
d’explosion. 
 
La défense incendie sera assurée par des poteaux d’incendie – Ø 150 – répartis autour du 
bâtiment. La pression dynamique du réseau sera conforme à la réglementation, comprise 
entre 1 et 8 bars. 
Chaque poteau est situé à moins de 5 mètres d’unevoie carrossable. 
 
 
Afin d’appréhender le risque incendie, les mesures suivantes seront mises en œuvre en 
permanence durant toute la période d’exploitation de l’installation : 
 
- une interdiction formelle de fumer sur le site, 
 
- mise en place de détecteurs de fumée en et hors zone confinée de type DAAF 

conformes. La mise en place de système d’alarme sonore étant rendue insuffisante en 
certains points des locaux (port de casque anti-bruit, combinaisons étanches et masques 
à adduction d’air,…), des alarmes visuelles seront installées en complément, 
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- à minima 25% des salariés présents sur site, sera formé au titre d’Equipier de Première 
Intervention (EPI), 
 
- des  extincteurs à poudre (vérifiés périodiquement conformément à la réglementation en 
vigueur) seront présents : 1 
 
2 dans la zone vestiaire d’approche à proximité de sas personnel et du sas matériel, 
1 dans la zone de récupération, 
1 dans la zone de stockage matériaux et matériels, 
1 dans la zone de stockage déchets, 
Dans la salle confinée et à proximité du poste de travail, à raison d’1 extincteur tous les 
200 m² de confinement. 
 
Ils seront signalés et maintenus accessibles en permanence.  
 
- un permis feu journalier sera rédigé et affiché sur site pour le poste prévoyant la 
réalisation de travaux par points chauds. 
 
 

Une voie accessible aux secourspermet de circuler librement aux abords du bâtiment 
concerné par les activités.L’altimétrie de la voie d’accès au secours a mis en avant une 
pente moyenne de 1%. 

L’accès au site (passage du domaine public au domaine privé) se fait via une pente plus 
forte de 6%  

Ce cheminement est d’une largeur minimale de 3,5 mètres. Ainsi, le bâtiment est 
accessible sur ses 2 façades aux équipes d'intervention.  

 

Le stationnement des véhicules ne gênera en aucun cas le passage des pompiers car un 
affichage au sol interdira l’arrêt des véhicules sur les zones de passage dédiée. 
 
 
Une présentation du site et de ses activités sera faite au SDIS avant la mise en route des 
infrastructures. 
 
Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours : 
Route de Montmirail 
51510 FAGNIERES. 

                                                            
1Leur nature et leur nombre seront définis selon la règle R4 de l’APSAD. Leur mise en place seraconfiée à 
une société spécialisée qui délivrera une attestation de conformitétransmis à l’administration dès réception. 
Le cahier des charges aux entreprisesprécisera la nécessité du respect des normes en vigueur. 
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Planche n° III : Accès secours et dispositifs de lutte contre l’incendie (Source TI&A) 

  

 Extincteurs Type ABC 

Point accès eau 
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Planche n° IV : Altimétrie relevée sur l’accès au secours (source : Géoportail) 

80,69 cm

81,07 cm
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⸗ Gestion du risque inondation 

La commune de Fagnières est située dans une zone rouge réglementée au sein du PPRi 
– Marne Moyenne secteur de la C.A.C. (voir 1.3.1.3). 

Le PPRI inondation dispose que « tout dépôt ou stockage de déchets est interdit en zone 
rouge du PPRI ». Une partie des activités exercées pour l’exécution de ce projet 
consistera en du transit (et non du dépôt ou du stockage) de déchets dangereux. 

Cependant deux précautions particulières sont mises en œuvre : la mise hors d’eau des 
matériaux stockés en benne et en container de façon provisoire sur site et la mise en 
place du Plan d’Opération Interne (POI). 

Mise hors eau des matériaux stockés 

Les containers et les bennes de stockage et de cantonnement seront positionnés sur une 
structure en fer à l’hauteur de 2,20m, un escalier démontable permettra d’accéder à 
l’intérieur des containers. Les poteaux (mesurant 20cmx20cm) seront fixés au sol à travers 
la création de trous de 1 mètre de profondeur, remplis avec du béton pour les stabiliser. 
Des points d’ancrage seront fixés à chaque extrémité. En cas d’alerte météo, de câble 
acier faisant le tour des containers et des bennes seront fixé sur les points d’ancrage. 
Cette structure permettra de mettre hors d'eau les matériaux et de garantir la transparence 
hydraulique. L’escalier d’accès sera démonté. 

Il convient de rappeler que l'article R4412-122 du CT – directement lié à l’activité objet du 
présent dossier – précise que « les déchets sont évacués après décontamination hors du 
chantier aussitôt  que possible, dès que  le volume le justifie ». Nous pouvons donc 
considérer que la quantité de déchets présent sur le chantier sera toujours faible. 

Mise en place du Plan d’Opération Interne (POI) 

Le Service de Prévention des Crues tient à jour un dispositif d’information. Ce dispositif est 
centré sur une procédure de vigilance crues dont les objectifs poursuivis sont les suivants 
: 

 
• donner aux autorités publiques à l’échelon national, zonal, départemental et communal 
les moyens d’anticiper, par une prévision précoce, une situation difficile ; 
• donner aux préfets, aux services déconcentrés ainsi qu’aux maires, les outils de 
prévision et de suivi permettant de préparer et de gérer une telle crise d’inondations ; 
• assurer simultanément l’information la plus large des médias et des populations en 
donnant à ces dernières des conseils ou consignes de comportement adaptés à la 
situation ; 
• focaliser sur les phénomènes dangereux et intenses pouvant générer une situation de 
crise majeure. 
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La procédure de vigilance crues doit ainsi répondre à une volonté d’anticipation des crises 
doublée d’une information du public. 
 
 
La procédure de vigilance crues se traduit par : 
• une carte de vigilance crues élaborée deux fois par jour, à 10h et à 16h. Cette carte peut 
être consultée à l’échelle nationale et à l’échelle locale du périmètre géographique 
d’intervention de chaque SPC ; 
 
• des bulletins d’information locaux, rédigés par les SPC, et nationaux, rédigés par le 
Service Central d’Hydrométéorologie et d’Appui à la Prévision des Inondations (SCHAPI), 
accessibles depuis la carte de vigilance crues et élaborés également deux fois par jour, 
respectivement à 10h et à 16h. 
 
La procédure de vigilances crues est complétée par un dispositif de mise à disposition des 
données mesurées aux différentes stations (données brutes non validées), accessible par 
tout public. 
 
 
Le niveau de vigilance est établi en fonction d’un risque de crue prévisible, pour 
lesprochaines 24 heures. 
 

 

La loi a rendu obligatoire, pour toutes les communes dotées d’un Plan de Prévention des 
Risques Naturels Prévisibles, l’élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde. 

La commune de Fagnières relaye toute information aux installations concernées par une 
annonce de crue au travers de ce PCS.Ce plan permet de prévenir et de sauvegarder la 
population en cas d’évènements exceptionnels 

Pour sa part, dans un souci de gestion des risques, TI&A éditera un Plan d’Opération 
Interne pour gérer l’aléa inondation. 

Ce plan de secours pour l’intérieur de l’installation sera élaboré, rédigé et mis en œuvre en 
cas de crue risquant de mettre en péril l’intégrité de la structure dédiée au curage rouge 
de l’installation. 

Il sera communiqué à la commune de Fagnières afin d’y être intégré au Plan Communal 
de Sauvegarde.  
 
 
Le POI établi, prendra également en considération le risque incendie au 1.3.1.2. 
Les plans de positionnement des équipements d'alerte et de secours ainsi que les plans 
des locaux, seront tenus à disposition des services d'incendie et de secours, ces plans  
mentionneront, pour chaque local concerné, les dangers présents. 
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Figuren°XIII : Procédure à mettre en œuvre sur chantier en cas d’alerte de crue -carte de vigilance (Source TI&A) 
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⸗ Paramètres liés au traitement des effluents atmosphériques : 
 
 

 
L’activité génère 2 sources de pollution : 
 
 
- les gaz d’échappement des véhicules en transit sur le site, 
- les gaz de combustion des groupes électrogènes de secours. 
 

● Le trafic routier : 

Le nombre journalier de véhicules en transit sur site sera limité à 2 véhicules pour le 
personnel. 

L’évacuation des différents déchets nécessitera 2 semi-remorques par semaine pour les 
déchets issus des opérations de désamiantage et retrait de matériaux contenant des fibres 
céramiques réfractaires, et 3 bennes par semaine pour la ferraille. 

Les limites maximales de rejets polluants pour les véhicules roulants sont fixées par la 
législation européenne à travers un ensemble de normes de plus en plus strictes 
s’appliquant aux véhicules neufs. Les véhicules transitant sur notre site répondent aux 
normes européennes en vigueur. 
Les chauffeurs ont pour consignes d’arrêter le moteur de leur véhicule durant les phases 
de chargement et de déchargement et pendant leur stationnement sur le site. 
 
L’impact du trafic lié à l’exploitation de l’entrepôt sera faible sur le voisinage, les véhicules 
rejoignant rapidement les grands axes, sans traverser de zones habitées. 
Les voies carrossables sont en majorité goudronnées, afin de réduire au maximum les 
éventuelles émissions de poussières, il sera demandé aux chauffeurs de limiter leur 
vitesse sur le site. 
 
 
 
 
● Les groupes électrogènes secours : 

Leur fonctionnement, restreint, sera limité au maintien de la dépression de la zone de 
curage rouge en cas de mise en défaut de l’installation principale. De conception récente, 
ils feront l’objet de contrôles et maintenance réglementaires. 
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⸗ Paramètres liés à la l’étude du bruit : 

 
Par anticipation, l’estimation de l’impact sonore de l’installation a été réalisé suivant : 
 
- La Norme NF S 31-010 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de 
l’environnement, 

- A l’arrêté du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation du bruit émis dans l’environnement par 
les installations classées, 

- l’article 38 de l’arrêté du 26 Novembre 2012. 

 

L’émergence, source des mesures de contrôle est définie de la sorte : il s’agit d’une 
modification temporelle du niveau du bruit ambiant induite par l’apparition ou la disparition 
d’un bruit particulier. Cette modification porte sue le niveau global ou sur le niveau mesuré 
dans une bande de quelconque de fréquence. 

L’arrêté du 23 janvier 1997 précédemment cité définit l’émergence comme la différence 
entre le niveau de bruit ambiant, comportant le bruit particulier en cause, et le niveau du 
bruit résiduel constitué par l’ensemble des bruits habituels, extérieurs et intérieurs, 
correspondant à l’occupation normale des locaux et au fonctionnement habituel des 
équipements, en l’absence de bruit particulier en cause. 

 

La commune de Fagnières n’étant pas considérée comme impactée par le plan de 
prévention bruit dans l’environnement des grandes infrastructures des transports 
terrestres, et en l’absence de mesures existantes, il sera estimé comme étant inférieur à 
50 dB. 

La zone d’implantation se trouve à environ 900 mètres des sources de bruit issues du 
réseau ferroviaire. 

Compte tenu des matériels utilisés et des indications mentionnées dans les notices 
fabriquant associées, l’impact sonore en périmètre a été estimé à 84,1 dB au plus 
défavorableen journée de travail suivant la formule :  

10*log (10 N1/10 + 10 N2/10 + ...+10 Nn/10). 
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Jours Horaires Niveau sonore périmètre 
d’installation 

Lundi à jeudi 7h30 à12h00 et 13h30 à 16h30 84,1 dB 
12h00 à 13h30 67 dB 

Vendredi 6h00 à 12h00 84,1 dB 
12h00 à minuit 67 dB 

Samedi et 
dimanche 

En permanence 67 dB 

 

 

 

La correction de propagation appliquée suivant la formule suivante R = 20 log D. 

Matériel- source d’émission Niveau de bruit Correction de propagation 
Déchargement métaux Estimé 50 dB (suivant 

études similaires) 
30 dB 

Extracteurs 87 dB 67 dB 
Ponçeuse 101 dB 81 dB 
Burineur 105 dB 85 dB 
 

 

Ce calcul ne prend pas en considération des paramètres de type orientation du vent, 
hygrométrie, température, nébulosité et obstacle physique à la propagation du bruit 
(bâtiment de l’intervention, doubles peaux de polyane). Des mesures seront réalisées 
ponctuellement en cours d’intervention. 

La zone d’implantation de l’installation n’étant pas dans une Zone à Emergence 
Réglementée, les valeurs indiquées à l’art 38 de l’arrêté du 26 Novembre 2012 ne se 
prêtent pas à ce cas de figure.  
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Planche n°V : Carte stratégique du bruit – Département de la Marne (Source CARTELIE) 

 

 

Emprise de l’installation 

900 m
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1.3.1.3 – Topographie 

 

⸗ Contexte :  

La zone concernée par cette étude est constituée d’un substratum crayeux daté du 
Crétacé supérieur, recouvert de formations superficielles récentes : les alluvions dans la 
vallée de de la Marne, « graveluches » dans les vallons, ne concernent pas présente 
étude. 

La craie du Sénonien-Santonien, blanche à grise, assez tendre, est constituée de gros 
bancs (0.5 à 1m d’épaisseur), d’où son exploitation en carrière. Cette formation est 
affectée de nombreuses diaclases, découpant la roche en gros blocs. 

Les alluvions anciennes et actuelles de la Marne recouvrent la craie dans l’ensemble de la 
vallée sur une épaisseur allant de 5 à 10 mètres. Les alluvions anciennes sont constituées 
de galets et graviers calcaires. Elles sont en partie masquées dans la vallée par des 
alluvions actuelles constituées de limons, d’argiles et de sables calcaires fins. Leur 
épaisseur est très variable de moins d’1 mètre à 2 voire 3mètres par endroits.
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Emprise du site 

 

 

 

 

 

 

 

Planche n° VI :  Carte géologique des environs de l’installation 
projetée (Source BRGM)
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⸗ Impacts et mesures : 

La topographie actuelle ne sera pas impactée par le projet présenté ici. 

L’exploitation des carrières a donné lieu à l’observation de plusieurs types de cavités 
souterraines. Pour établir un zonage des secteurs à risques géotechniques, des études 
ont été menées, prenant en compte les risques géologiques, hydrogéologiques 
climatologiques et archéologiques. Ainsi, la commune de Fagnières a été placée en sa 
partie Nord-Ouest en zone très élevée en matière de cavités souterraines. Des études 
sont encore en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche n°VII : Risque de cavité souterraines (source infoterre BRGM) 

 

Cette dénomination de zone à risque élevé correspond à un risque majeur du fait de 
l’existence reconnue de carrières souterraines remblayées ou non. Tous les facteurs 
topographiques, hydrogéologiques et historiques sont favorables à la présence de cavités 
souterraines. 

 

1.3.1.4 - Hydrogéologie 

⸗ Contexte : 

La commune de Fagnières fait partie du bassin hydrogéographique dit « Marne 
Crayeuse ». Cette région naturelle dite de la « Champagne sèche », tire son nom de la 
craie qui favorise les infiltrations aux dépens des écoulements de surface.La Marne 
traverse la vallée selon un axe Sud Est-Nord Ouest. 

Emprise de l’installation 
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Le substratum crayeux et les alluvions sont des terrains aquifères assez étendus et 
représentés sur la zone étudiée. Dans les vallées, la nappe de craie se raccorde 
insensiblement à celle des alluvions, formant alors un ensemble aquifère unique. 

La surface piézométrique de cette nappe épouse les formes topographiques tout en 
atténuant les irrégularités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche n° VIII : Situation de la commune de Fagnières (sources : fond de carte IGN BD 
CARTHAGE, Conception : SAG-AUDC-Aout 2015) 

 

La perméabilité du sol est un facteur réducteur du nombre et de l’importance des affluents. 
Au niveau du TRI, la Marne, longue de 250 kms, contrôle un bassin versant d’environ 
6200 km². 

Sa plaine est inondable (sur plus de 2 kms en moyenne et pouvant atteindre par endroit 
plus de 3 kms) et constitue un vaste champ d’expansion induisant un laminage des crues. 

La construction des infrastructures parallèles à la Marne en fond de vallée (canal latéral à 
la Marne et voie ferrée Paris-Strasbourg) ayant enserré la rivière, le lit d’expansion des 

FAGNIERES 
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crues est de ce fait limité de part et d’autre, si bien que le gonflement de l’onde de crue se 
traduit inexorablement par une forte augmentation du niveau des eaux. 
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⸗ Impacts et meures 

 

4 types d’inondations peuvent impacter la commune de Fagnières. 
 
 

 
1- Le ruissellement pluvial : 

Compte tenu de la topographie relativement plane de la vallée, les inondations 
par ruissellement pluvial, sont essentiellement dues à un dimensionnement 
insuffisant et à la saturation des réseaux de collecte. L’augmentation des 
phénomènes orageux et leur intensité en sont les causes essentielles. La 
commune de Fagnières n’est qu’exceptionnellement sensible à ces phénomènes 
de ruissellement (source enquête AUDS, 2014). 
 
 
 

2- Les remontées de nappes : 
 
Sur le plan hydrogéologique, la nappe de la craie et celle de la Marne sont 
interconnectées, toutefois le rôle joué par nappe alluviale dans le contexte 
particulier de la Champagne crayeuse n’est pas clairement connu. 
De manière habituelle, la nappe alluviale alimente la Marne (essentiellement en 
période sèche), mais le contraire se produit parfois en période de hautes eaux de 
nappe. On peut constater que les durées de submersion des crues en phase 
descendante s’en trouvent allongées, surtout si la nappe est déjà haute en début 
de crue. 
La nappe a ainsi une influence sur les crues de printemps, période à laquelle elle 
est haute (avril/mai), et, à l’inverse basse en automne. 
 
 
La commune de Fagnières est chaque année touchée par le phénomène de 
remontées de nappes. La commune a d’ailleurs fait l’objet en 2001 d’un arrêté de 
catastrophe naturelle. 
 
De même, lors de la crue de 1983, des zones ont aussi été le siège de 
remontées de nappe derrière les remblais du canal à la Marne et la voie ferrée 
Paris-Strasbourg, lieu d’implantation de la zone visée par ce dossier 
d’enregistrement. 
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Planche n° IX : Situation de la commune de Fagnières par rapport aux phénomènes de 
remontées de nappe (sources : fond de carte IGN BD, suivant étude du BRGM). 

 

 

3- Les inondations lentes par débordement des cours d’eau : 
 
Le risque d’inondation résulte essentiellement des crues de la Marne qui trouvent 
leur origine en amont de Vitry le François. Des apports supplémentaires peuvent 
également provenir d’autres cours d’eaux réputés réactifs à la pluviométrie. 
De manière générale, les crues de la Marne sont influencées par le lac réservoir 
Marne ou Lac du Der Chantecoq mis en service en 1974 et qui a pour objectif de 
réguler le débit de la Marne en étiage et de limiter les risques d’inondation à 
l’aval notamment en période hivernale. 
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Planche n° X : Crue de 1983 sur la commune de Fagnières (photo aérienne) 
 

 

4- Les inondations par rupture d’ouvrage de retenue : 
 
Ce risque concerne le lac du Der, précédemment énoncé. En cas de rupture de 
ses 2 digues, la zone d’inondation spécifique affecterait les communes de la 
vallée de la Marne jusqu’à St Martin-sur-Pré, commune limitrophe au Nord de 
Fagnières (pour la digue de Giffaumont), et les communes de la vallée de la 
Marne, incluant Fagnières, jusqu’à Athis, située à une quinzaine de km à l’Ouest 
de Fagnières (pour la digue des Grandes Côtes). 
 
La commune de Fagnières serait impactée par la vague entre 11h15 et 12h15 
environ, après rupture de digue. 
 

Site d’intervention 

FAGNIÈRES 
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Planche n° XI : Onde de submersion rupture du barrage de Giffaumont   
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Planche n° XII : Onde de submersion rupture du barrage des Grandes Côtes   
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⸗ Impacts et mesures - L’aléa d’inondation :  

La commune de Favières se trouve dans son ensemble, intégrée dans une des 8 entités 
hydrogéographiques, dénommée « Marne Crayeuse ». 

Exposée à des risques de crues de débordement en lit majeur lentes e durables, 14,9% 
du territoire de la commune de Fagnières se trouve en zone inondable. 

Dans le but d’assurer une cohérence territoriale, le périmètre du PPRi a été appliqué. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche n°XIII : Périmètre de la stratégie du PPRi (Source DDT51) 

 

La commune de Fagnières est située dans une zone rouge réglementée au sein du PPRi 
– Marne Moyenne secteur de la C.A.C. 

Site d’implantation 
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Planche n°XIV : Zonage réglementaire au PPRi (Source : service Urbanisme de la Mairie de Fagnières)

Emprise de l’installation 
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A ce titre à ce présent projet, ne s’inscrit que dans le point I.3.2 « Projet dont le premier 
plancher habitable ou fonctionnel2 peut se situer en-dessous de la cote réglementaire »3. 

Les côtes référence, bordant le bâtiment F009 sont de 82,18 cm et 82,31cm. Ces cotes 
NGF correspondent à la cote de la crue centennale. 

Conformément à la réglementation applicable et à la nature des activités, elles seront 
majorées de 30 cm. 

Les cotes réglementaires retenues pour le site d’implantation de la future installation 
seront donc comprises entre 112,18 cm et 112,31 cm. 

 

La nature des activités va entraîner, de manière provisoire, un changement de destination 
du plancher, n’aggravant toutefois pas la vulnérabilité de l’installation. 

 

Différents profils altimétriques ont été établis sur l’ensemble des surfaces du terrain 
affectées par l’installation (Activité de traitement des VHU, stockage des déchets). 

 

Les cotes relevées pour l’ensemble du site de l’installation sont en tous point en deçà des 
cotes réglementaires. 

 

Les mesures préventives liées à la gestion de l’aléa inondation seront reprises dans le 
POI, développé en 1.3.1.2.

                                                            
2Plancher fonctionnel : plancher où s’exerce de façon permanente une activité quelle que soit sa nature (industrie, 
artisanat, commerce, service), à l’exception de l’habitation. Sont exclus les planchers à usage de stockage de matériaux 
insensibles à l’eau et non polluants. 
3Cote réglementaire : C’est la cote de référence augmentée de 5 cm pour le premier niveau de surface habitable ou 
fonctionnelle et de 30 cm pour les équipements vulnérables (compteurs électriques, chaudière…). 
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Planche n° XV : Altimétrie relevée sur les surfaces et bâtis dédiés au traitement des VHU (source : Géoportail) 
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Planche n° XVI : Altimétrie relevée sur les surfaces dédiées au stockage provisoire des déchets (source : Géoportail) 
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1.3.1.5 - Environnement humain proche 

 

La commune de Fagnières compte 4973 habitants en 2018. 

 

A proximité de l’installation se trouvent :  

 

●des équipements sensibles :  

Ecoles maternelles, école primaire, collège, crèche et halte-garderie situés à une distance 
de 0,9 kms de l’installation pour la plus proche. 

 

 

● des équipements d’intérêt général :  

Une station d’épuration située à 1,2 kmsà l’Est du lieu d’implantation de l’installation. 

 

 

● des installations ou équipements publics :  

La Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours, la mairie, une salle 
polyvalente, des établissements sportifs au nombre de 3, un refuge SPA et un centre 
évangélique situés à une distance de 0,850 kms de l’installation pour la plus proche. 

Les premières habitations sont, quant à elles,situées au Sud-Ouest de la zone 
d’implantation de l’installation, à une distance de 0,6 kms. 
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Planche n°XVII : implantation des principaux équipements (Source Géoportail) 
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1.3.1.6 -  Voies de communication et accès au secours 

 

Axes routiers :  

Le site est accessible à partir d’une voie depuis un rond-point existant sur la Route 
Départementale RD3 et RD87. L’entrée réservée aux poids-lourds et aux véhicules légers 
est située au Nord-Est du site.  

 
Axes ferroviaires :  
La gare de fret, ainsi que la gare voyageur (TGV) les plus proches sont situées à Châlons-
en-Champagne. 
 
 
Axes aériens : 

L’aérodrome le plus proche est celui de Châlons-Ecury-sur-Coole, situé à environ 7,4kms 
au Sud-Est du site. 

 

Le terrain sur lequel est implanté bâtiment est entièrement libre, aucune clôture existante. 

 

Cet accès sera commun avec l’accès aux secours extérieurs, comme détaillé au 1.1.3. 



Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
Dossier de Demande d’Enregistrement 

 

 

78 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche n° XVIII : Pôle Multimodal Rail-Route de Fagnières (Source AUDC)

Axes ferroviaires 

               Axes routiers ‐ accès au site 

               Lieu d’implantation du projet 
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1.3.2 – Maîtrise foncière 
1.3.2.1 - Référence des parcelles du site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planchesn° XIX et n°XX : Parcelles cadastrales concernées, Identifiant cadastral 000 E 03 (source : 
cadastre.gouv.fr et Géoportail)  

Emprise du projet 
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1.3.2.2 - Servitudes et contraintes Techniques 
 
⸗ Risque sismique : 
 

Depuis le 1er Mai 2011, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le 
territoire national en 5 zones de sismicité croissante en fonction de la probabilité 
d’occurrence des séismes. La commune de Fagnières est en zone de sismicité 14. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Planche n°XXI : Zonage sismique de la France (Source : WWW.risques-sismiques.fr) 

  

                                                            
4 Zone de sismicité 1 : absence de prescription parasismique particulière pour les bâtiments à risque normal (l’aléa 
sismique associé à cette zone est qualifié de très faible) 
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1.3.2.3 - Risques Technologiques 

Il s’agit de toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de 
provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des 
riverains. 

La Commune de Fagnières est concernée à différents degrés par 3 principaux types de 
risques technologiques :  

 

⸗ Risques industriels : 
 

L’Arrêté Préfectoral relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs du 11 Juillet 2011définit la 
commune de Fagnières comme étant située dans le périmètre d’un Plan de Prévention 
des Risques Technologiques, approuvé le 04 Décembre 2010. 
 
17 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement se situent dans un rayon 
maximal de 6kms de l’implantation : 
- 13 concernées par le régime d’autorisation, dont 2 Seveso Seuil Haut 
- 4 concernées par le régime d’enregistrement. 
 
Sur ces 2 sites SEVESO, seule l’entreprise ECOLAB située à Châlons-en-Champagne est 
située en zone inondable.La zone d’implantation du présent projet n’est pas impactée par 
des effets thermiques5, toxiques et de surpression, engendrés par l’activité du site 
ECOLAB. 
 
 

⸗ Risques liés au Transport de Matières Dangereuses (TMD) : 
 

Le site concerné par le projet d’implantation n’est pas concerné par le risque de transport 
de matières dangereuses. 

 
 
⸗ Risques de rupture de barrage : 

Développé au point 1.3.1.4 Hydrologie. 
 

  

                                                            
5 Incendie 
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Planche n°XXII : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement dans un rayon inférieur à 6Kms 

Légende :  

 : SEVESO Seuil Haut 

         : Régime d’Autorisation 

          : Régime d’Enregistrement 
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Planche n° XXIII : Zonage entreprise ECOLAB (Source DDE51) 
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1.4.1 – Rubrique(s) ICPE concernées 
 

La demande d’enregistrement d’une installation de traitement des véhicules hors d’usage 
concerne la rubrique suivante de la Nomenclature des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement. 

 

Installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors 
d’usage ou de différents moyens de transports hors d’usage à l’exclusions des 
installations visées à la rubrique 2719. 

 

Rubrique Activité 
Seuils réglementaires 

Caractéristiques du 
projet 

Régime 

2712-1 Dans le cas de véhicules terrestres 
hors d’usage, la surface de l’installation 
étant supérieure ou égale à 100 m² 

Désamiantage, retrait de 
FCR,dépollution, 
démontage et 
découpage de voiture 
corail (SNCF) 

Enregistrement

 

Les deux principaux arrêtés concernant les installations d’entreposage, dépollution, 
démontage ou découpage de véhicules hors d’usage ou de différents moyens de 
transports hors d’usage compris à la rubrique 2712-1 sont les suivants :  

‐ Arrêté du 26 Novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la 
rubrique 2712-1 (installations d’entreposage, dépollution, démontage ou 
découpage de véhicules hors d’usage) de la Nomenclature des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement, 

‐ Arrêté du 06 Juin 2018 relatif aux prescription générales applicables aux 
installations d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de déchets 
issus de bateaux de plaisance ou de sport tels que définis à l’article R. 543-297 
du Code de l’Environnement relevant du régime de l’enregistrement au titre de 
la rubrique n°2712-3 de la Nomenclature des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement et modifiant l’arrêté du 26 Novembre 2012 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du 
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2712-1 (installations 
d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors 
d’usage) de la Nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement. 

1.4 – DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 
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1.4.2 – CERFA n°15679*02 
 

Joint en Annexe n°III 

 

 

1.4.3 – Effectifs et horaires 
 

Le personnel affecté aux différents postes se décomposera comme suit :  

 

PHASE DE TRAVAIL 
PERSONNEL  

CURAGE DEPOLLUTION 

PERSONNEL  
DEMANTELEMENT 

(entreprise sous traitante) 

Préparation administrative du 
chantier, plan de retrait, 

autorisation, enregistrement 

1 Directeur technique 
1 Assistante technique 

1 Assistante administrative 
1 Conducteur de travaux 

1 Directeur technique 
1 Assistante technique 

1 Conducteur de travaux 

Activités préalables du chantier 
Préparation du chantier 

Balisage, clôtures, 
cheminements, stockage déchets 

matériels, cantonnement, 
panneaux sandwich  

1 Conducteur de travaux  
1 chef de chantier  

10 opérateurs 
 

1 Conducteur de travaux  
1 chef de chantier  

3 opérateurs 
 

Curage vert 

1 Conducteur de travaux  
1 chef de chantier  

5 opérateurs au curage 
3 opérateurs à la gestion des déchets, 

gestion du matériel  

- 
 

Dépollution 

1 Conducteur de travaux  
1 chef de chantier  

5 opérateurs en zone 
5 opérateurs à la gestion des déchets, 

gardien de sas, gestion du matériel 

- 
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Le personnel TI&A sera présent sur le chantier aux horaires suivants :  

 

- Du lundi au vendredi de 7h30 à 16h30. 
 

NOTA : Les prestations de mouvement des voitures effectuées par le techni-centre 
Champagne Ardenne ne pourront, dans le cadre de la convention, être effectuées qu’aux 
horaires d’ouvertures de l’unité de maintenance de Châlons :  

 
- Du lundi au jeudi de 7h30 à 12h et de 13h30 à 16h30, 
- Le vendredi de 6h à 12h. 

 

Les accès aux zones sensibles (curage vert et curage rouge) seront réglementés durant 
les horaires de travail. En dehors de ces horaires, le bâtiment sera maintenu fermé par 2 
portes sectionnelles automatisées situées de part et d’autre du bâtiment 009. 

Ces portes sont réputées conformes. Les visites réglementaires et mises en conformités 
éventuelles sont à la charge de SNCF Immobilier. Le certificat de contrôle sera disponible 
en Annexe X 
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2.1.1 – Capacités Techniques 
 

La société TI&A dispose des moyens humains, informatiques et matériels lui permettant 
d’assurer son activité dans le respect de la règlementation en vigueur. 

 

2.1.2 – Capacités Financières 
2.1.2.1 – Attestations d’assurance 

 

La société TI&A dispose des garanties d’assurances civiles et environnementales 
(ANNEXE IV) couvrant l’ensemble des travaux qu’elle réalise, à hauteur de : 
 

Risque Montant de couverture 
Responsabilité civile envers 
les tiers 

5 000 000,00€ pour chaque sinistre avec une limite 
de :  
5 000 000,00€ pour chaque personne ayant subi 
des lésions corporelles et de : 
5 000 000,00€ pour les dommages matériels 

Responsabilité civile envers 
les travailleurs 

5 000 000,00€ pour chaque sinistre, avec une limite 
de  
1 500 00,00€ pour chaque travailleur victime d’un 
accident 

Responsabilité 
environnementale 

500.000€ pour chaque sinistre 

 

 

2.1.2.2 – Chiffre d’affaire à N-3 
 

Année France Italie TOTAL 
2017 20 850 000,00€ 6 395 000,00 € 27 245 000,00 € 
2016 20 190 000,00€ 5 510 000,00 € 25 700 000,00 € 
2015 14 300 000,00 € 7 700 000,00 € 22 000 000,00 € 
 

   

 

II – DOSSIER TECHNIQUE ET REGLEMENTAIRE 

2.1 – CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE L’EXPLOITANT 
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2.2.1 – Affectation des sols prévue au PLU 
 

2.2.1.1 – Plan Local d’Urbanisme 
 
 

L’environnement immédiat du projet présente un caractère naturel plutôt exclusif, sans 
emprise industrielle ni pavillonnaire.  
 
Des terrains cultivés et des boisements jouxtent les limites du projet. 
 
La parcelle concernée par ce projet a été définie suivant le code U4F dans la Plan Local 
d’Urbanisme du 25/05/2018 (fourni en Annexe V). 
La valorisation du site de la gare de triage est un des objectifs du PLU. Cet objectif étant 
de tirer partie et d’optimiser les infrastructures existantes, le projet s’inscrit donc dans cette 
dynamique. 
 
La Zone U4 a vocation à recevoir des activités économiques, sans place pour recevoir du 
résidentiel, sauf exception liée au logement de gardiennage par exemple. 
Le secteur U4F a nouvellement été délimité au niveau de l’emprise ferroviaire totalement 
artificialisée. « La création du secteur permet de strictement limiter la constructibilité à des 
activités liées à la gestion de la voie ferrée mais aussi au projet de plateforme d’échange 
multimodal rail/route porté par la Communauté d’Agglomération de Châlons. Ce projet a 
pour ambition de requalifier le bâti existant sur le site ferroviaire. 
 
Contrairement au PLU de 2008, la délimitation de ce secteur exclue les milieux humides 
occupés par de la forêt alluviale, identifiés dans le triangle au Nord du triage SNCF en 
secteur Nzh afin de les préserver ». 
 
Les ICPE ne sont pas interdites par le règlement d’urbanisme. 

 

2.2 – ETUDE DE COMPATIBILITE DU PROJET 
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Planche n° XXIV : Extrait du règlement graphique (source PLU de la ville de Fagnières).

Emprise du projet (Insertion sur 
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2.2.1.2 – Compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

 

Au 01/07/2018, le SCOT de Châlons-en-Champagne est encore en cours 
d’élaboration. 

 

Néanmoins, le futur SCOT se doit de valoriser les grands équipements du territoire et de 
relever les enjeux démographiques, économiques et environnementaux. 

Il devra donc répondre aux grands objectifs suivants :  

● Axe 1 – Renforcer l’attractivité résidentielle de l’ensemble du territoire, 

● Axe 2 – Renforcer l’attractivité économique de l’ensemble du territoire en capitalisant sur 
les forces existantes et en misant sur de nouvelles filières, 

● Axe 3 – Poursuivre un modèle de développement polycentrique et en réseau, 

● Axe 4 – Soutenir les mobilités durables et les énergies alternatives, 

● Axe 5 – Préserver et valoriser la fonctionnalité écologique du territoire et contribuer aux 
engagements de lutte contre le changement climatique, 

● Axe 6 – Placer la qualité au centre de la planification territoriale. 
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Figuren°XIII : Occupation du sol(source GEOIDD) 
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Figuren°XIV : Changement d’occupation des sols(source GEOIDD) 

 

2.2.2 – Situation vis-à-vis des zones et sites protégés 
 

La vallée de la Marne est l’écosystème le plus intéressant du Pays de Châlons-en-
Champagne. Elle offre une juxtaposition de milieux (annexes hydrauliques, noues, marais, 
prairies inondables, ripisylves, ...)accueillant une faune et une flore diversifiées. 

Du fait de la transition continuelle entre la terre et l’eau, la vallée et son cortège de zones 
humides forme une mosaïque d’habitats de fort intérêt. 

 

2.2.2.1 – Recensement des zones NATURA 20006 situées à proximité du site 
 
⸗ Contexte général : 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels créé par la directive européenne 
92/43/CEE dite directive « habitats / faune / flore ». Ce texte vient compléter la directive 
2009/147/EC, dite directive « oiseaux ». Les sites du réseau Natura 2000 sont proposés 
par lesEtats membres de l’Union Européenne sur la base de critères et de listes de milieux 
naturels etd’espèces de faune et de flore inscrits en annexes des directives. 
 
L’article 6 de la directive « habitats / faune / flore » introduit deux modalités principales et 
complémentaires pour la gestion courante des sites Natura 2000 : 
 
●la mise en place d’une gestion conservatoire du patrimoine naturel d’intérêt européen à 
l’origine de leur désignation ; 
●la mise en place d’un régime d’évaluation des incidences de toute intervention sur le 
milieususceptible d’avoir un effet dommageable sur le patrimoine naturel d’intérêteuropéen 
àl’origine de la désignation de ces sites et plus globalement sur l’intégrité de ces sites. 
 
La seconde disposition est traduite en droit français dans les articles L414-4 & 5 puis 
R414-19 à29 du Code de l’Environnement. Elle prévoit la réalisation d’une « évaluation 
des incidencesNatura 2000 » pour les plans, programmes, projets, manifestations ou 
interventions pouvantaffecter de façon significative la conservation des habitats et/ou 
espèces d’intérêtcommunautaire. 
 
La présente note d’incidence est établie conformément à l’article R.414-23 du Code de 
l’Environnement et la circulaire du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences 
Natura2000. 
Elle a pour objet de permettre de répondre à la question suivante : le projet est-il oui ou 
nonsusceptible d’avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ? Elle fait 
officed’évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu’elle permet de conclure à l’absence 
d’incidence. 
                                                            
6 Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité en assurant le maintien ou 
le rétablissement dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et habitats d’espèces de faune et de flore 
d’intérêt communaitaire. 
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2.2.2.2 – Evaluation des incidences du site sur les zones NATURA 2000 
 
⸗ Type d’incidences potentielles générées par le projet : 
 

Le projet de création d’un espace confiné destiné à la dépollution de 12 voitures corail 
pour le compte de la SNCF (retrait de FCR et de MCA), se situe au sein du département 
de la Marne sur la commune de Châlons s/ Fagnières. 
 
Le site Natura 2000 le plus proche est le suivant :  
 

- Marais d’Athis-Cherville (Code site : FR2100286) situé à 15 Km au Nord-Ouest du 
site d’implantation de l’installation. 

 

 

 
⸗ Incidences directes : destruction d’espèces ou habitat d’intérêt 

communautaire :  
  

Les espèces identifiées sur le site Natura 2000 répertorié « marais d’Athis-Cherville ne 
sont pas, de par la distance les séparant, inféodées aux milieux concernés par la zone de 
projet.  
 

⸗ Incidences indirectes : risque de pollution des eaux : 
 

Le site ne générera aucun rejet direct dans le milieu naturel. 
Aucune connexion hydrographique directe n’aura lieu entre le site de l’exploitation et le 
site Natura 2000 identifié. 
 

Une étude d’incidence 1er niveau Natura 2000 n’est donc pas nécessaire 
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Figure n°XVI : Espaces naturels secteur Fagnières – Protection (source GEOIDD)  
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Planches n° XXV et XXVI : localisation du Marais d’Athis-Cherville Natura 2000 et Formulaire Standard de Données associé 

 

Marais d’Athis-
Cherville 

Gare de triage de 
Châlons s/ Fagnières
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2.2.2.3  - Autres espaces naturels répertoriés 

⸗ Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristiques 
(ZNIEFF7) : 
 

On distingue :  
 
● Les ZNIEFF de type 1qui concernent des sites généralement ponctuels possédant des 
espèces rares et menacées, 
● Les ZNIEFF de type 2 qui correspondent à de vastes ensembles naturels sensibles. 
 
Le site d’implantation se situe donc en bordure d’une ZNIEFF de type 2 sur sa partie Nord 
et à moins de 500 mètres d’une ZNIEFF de type 1 sur sa partie Ouest. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Planche n° XXVII : Situation de la zone d’implantation par rapport aux zonages ZNIEFF(source Geoportail) 

                                                            
7 Une ZNIEFF est une zone de superficie variable dont la valeur biologique est due à la présence d’espèces animales et 
végétales et/ou à l’existence de groupements de végétaux remarquables. Elle n’entraîne pas l’application d’une 
réglementation spécifique, mais permet de mettre l’accent sur la qualité biologique d’un site et de favoriser une 
politique de conservation, de gestion et de valorisation du patrimoine naturel. 

500 mètres
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Figuren°XVII : Espaces naturels – Inventaire scientifiques(source GEOIDD) 
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Les fiches Techniques spécifiques à la ZNIEFF de type 1 et 2 sont présentées en 
Annexes n°VI. 

 

 
⸗ ZSC, ZPS (Directive Oiseau): 
 

Sans Objet. 
 
 

⸗ Parc National, Parc naturel régional : 
Le site n’est pas inclus au sein d’un parc naturel.Il se situe à 13 kms de la pointe Sud-Est 
du Parc Régional de la Montagne de Reims. 

 

 

- Autres inventaires du Patrimoine Naturel et Paysager : 
 
⸗Arrêtés de protection biotope en œuvre :  

La zone d’implantation du projet n’est concernée par aucun arrêté de protection du 
biotope. 
 

⸗ Inventaire régional des tourbières :  
La zone d’implantation du projet n’est pas concernée par ce point. 
 

 
⸗ Les Aires d’appellation Contrôlées ou Protégées : 

Sans Objet. 
 
 

2.2.2.4  - Patrimoine culturel 
⸗ Sites inscrits et classés :  
 

La commune de Fagnières n’est concernée par :  
- aucun bien inscrit au patrimoine de l’UNESCO,  
- aucun site classé, 
- aucun site inscrit 
 
 

2.2.2.5  - Patrimoine archéologique 
⸗ Sites inscrits et classés : 

La commune de Fagnières n’est présente aucun site archéologique connu à ce jour. 
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2.2.3 – Orientation et gestion des eaux 
 

2.2.3.1 – SDAGE– HYDROGRAPHIE 
 
⸗ SNGRI et SLGRI : 

La directive européenne du 23/10/2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques 
d’inondation a été transposée en droit français par la loi n°2010-788 du 12/07/2010 portant 
engagement national pour l’environnement dit « Grenelle 2 ». 

Cette transposition a été l’opportunité d’une rénovation de la politique de gestion du risque 
inondation. Elle doit s’accompagner d’une SNGRI déclinée à l’échelle de chaque grand 
bassin hydrographique par un plan de gestion du risque inondation. 

Les articles L.566-5 à 8 ainsi que R.566-16 du code de l’environnement définissant les 
stratégies locales de gestion des risques d’inondation (SLGRI), le contenu du document 
« stratégie locale » est le lien des SLGRI avec le PGRI. 

Les dispositions proposées par le SLGRI sont compatibles avec les orientations du 
SDAGE du Bassin Seine-Normandie communes au PGRI dont la commune de Fagnières 
est partie prenante. 

La SLGRI vise à une meilleure intégration du risque inondation dans l’urbanisme et 
l’aménagement. 

 

 

⸗ Le SDAGE Bassin Seine-Normandie :  
 

La commune de Fagnières doit répondre administrativement aux objectifs du SDAGE 
Seine-Normandie. 
Ce document de planification fixe, pour une période de 6 ans « les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux « article L.212-1 du Code de l‘Environnement) à 
atteindre dans le bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands. 
 
Le SDAGE a été approuvé par les comités de bassin le 05 Novembre 2015 pour la 
période 2016-2022 et rendu applicable par arrêté préfectoral. Il intègre la loi du 21 Avril 
2014 transposant en droit français la directive cadre sur l’Eau de 2000. 
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Le SDAGE fixe plusieurs orientations fondamentales à travers 8 propositions :  
 

● Défi 1 – Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par des polluants classiques, 

● Défi 2 – Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 

● Défi 3 – Réduire, les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants 

● Défi 4 – Protéger et restaurer la mer et le littoral, 

● Défi 5 – Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et 
future, 

● Défi 6 – Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides, 

● Défi 7 – Gérer la rareté de la ressource en eau, 

● Défi 8 – Limiter et prévenir le risque d’inondation. 

 

N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation 
I C NC NA 

D1 Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux 
par des polluants classiques 

  ×     Le réseau de collecte des eaux sera 
séparatif : on dit d'un réseau qu'il est 
séparatif lorsque deux ouvrages 
collectent et transportent de manière 
distincte, pour l'un les eaux usées, et 
pour l'autre les eaux pluviales.  
 
L’augmentation de l’imperméabilisation 
s’accompagnant d’une augmentation 
de la surface de ruissellement et donc 
d’une augmentation de la charge de 
pollution potentielle des eaux de 
ruissellement.  
Les objectifs des traitements mis en 
place visent à piéger une éventuelle 
pollution accidentelle  
 

D2 Diminuer les pollutions diffuses des milieux 
aquatiques 

  X     L’activité principale étant réalisée en 
majorité en zone étanche à l’air et à 
l’eau, le risque majeur de pollution 
provient des eaux pluviales de voiries 
chargées en hydrocarbures (véhicules 
en transit sur site). 

D3 Réduire, les pollutions des milieux aquatiques 
par les micropolluants 

  X     L’activité principale étant réalisée en 
majorité en zone étanche à l’air et à 
l’eau, le risque majeur de pollution 
provient des eaux pluviales de voiries 
chargées en hydrocarbures (véhicules 
en transit sur site). 

   



Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
Dossier de Demande d’Enregistrement 

 

 

107 

N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation 
I C NC NA 

D4 Protéger et restaurer la mer et le littoral        ×  Sans objet 
D5 Protéger les captages d’eau pour l’alimentation 

en eau potable actuelle et future 
      ×  Absence de captage à proximité 

D6 Protéger et restaurer les milieux aquatiques et 
humides 

      ×  La zone d’implantation du site n’est 
pas concernée par les zones humides. 
Des études spécifiques ont été 
menées dans le cadre de l’étude 
d’impact du dossier Loi sur l’Eau 
réalisé et les zones humides 
identifiées ne se situent pas dans 
l’emprise du site 

D7 Gérer la rareté de la ressource en eau    ×     L’eau utilisées sera uniquement celle 
nécessaire à la réalisation des 
processus, le circuit de l’eau ne 
pouvant être utilisée en recyclage. 

D8 Limiter et prévenir le risque d’inondation   ×     Les contraintes transcrites dans le 
PPRi sont respectées. Les mesures 
préventives de gestion du risque 
inondation sont reprises dans le POI. 

 

 

 
2.2.3.2  - SAGE 

Aucun SAGE ne couvre le territoire de la SLGRI. 

 

 

2.2.3.3 - Programme d’action National/Régional pour la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates d’origine agricole : 

Sans objet pour le présent projet. 
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2.2.4 – Gestion des déchets 
2.2.4.1 – Conditionnement des déchets issus de l’activité : 

 
Cette étape a donné lieu à une notice de poste fournie en Annexe n° I « Notice de poste 
n°08 : gestion des déchets – chantier amiante intégrée au PDRE ». 
Les déchets amiantés et contenant des FCR seront pris en charge suivant le même mode 
opératoire. 
 

⸗ Emballage des MCA et MCFCR: 
 

La gestion des déchets amiantés impose un type de conditionnement précis. 
Dès leur sortie de zone les déchets ensachés ou empaquetés sont transportés vers le lieu 
de stockage temporaire sur site ou ils sont mis dans des big bags qui seront eux-mêmes 
posés sur palette (afin de les protéger de l’humidité du sol) fermés et scellés au fur et à 
mesure qu’ils seront remplis. Les big bags ou les autres déchets amiantés volumineux 
seront transportés sur palette, évacués à l’aide d’un manitou jusqu’à la zone de stockage 
identifiée sur le site. 
 
Les contenants (Big-bags et autres sacs « amiante » sont conformes à la réglementation 
en vigueur. 

 

- Toile polypropylène tissée (160 g/m2), 
- 4 sangles de levage, 
- Jupe de fermeture, 
- Sache intérieure 100µ, 
- Marquage 2 faces 3 couleurs : Amiante/matière dangereuse/UN, 
- Conforme à la réglementation UN/13H3 Y – UN 2590 – 2212, 
- Contenance ; charge maximale utile : 1000 Kg 
- Dimensions : 91X91X105 cm 

 

 

Les Big-bags présenteront, écrites à l’encre indélébiles les mentions suivantes : 

 le nom du chantier et de l’entreprise,  
 la nature de leur contenu  
 Rayer le code UN non utilisé  
 L’adresse de l’entreprise de travaux 
 L’adresse du site d’élimination 
 Le numéro de CAP 
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- Matière Polyéthylène régénéré transparent 
- Impression réglementaire 2 couleurs amiante 
- Dimensions : 73X120 cm 

 

 
 
 
 

 

 

 

⸗ Décontamination des Big-bags avant entreposage :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les déchets amiantés et contenant des FCR sont uniquement évacués par le SAS 
matériel, puis transportés vers la zone de stockage à l’aide d’un manitou. 

Le transfert du SAS vers le lieu de stockage temporaire doit se faire selon un 
cheminement ne présentant aucun risque de percement ou de déchirure des sacs en 
polyane. 
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2.2.4.2 - Entreposage provisoire sur site : 

 

Afin de garantir la meilleure prise en charge possible pour l’ensemble des déchets issus 

de l’activité, une zone dédiée au tri et à l’entreposage des déchets a été crée :  

 

L’emprise de cette zone est espacée d’environ 8 mètres du bâtiment n°F009. 

Des containers type « OPEN SIDE » sont prévus pour chaque type de déchets comme 
indiqué sur le plan d’installation de la zone déchets.  
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Ces containers de stockage sont fermés, à l’abris des intempéries. Toute surface non 
décontaminable à 100% sera confinée. 

Une signalisation sera en permanence présente présentant les informations suivantes :  

  « accès interdit à toute personne non autorisée » 
 « port des EPI obligatoires » 
 « danger amiante ». 

 

 

2.2.5 – Plan d’élimination des déchets 
 

Les objectifs du Plan National de prévention des déchets prévu par l’article L.541-11 du 
Code de l’Environnement sont traduits par le Programme National de Prévention des 
Déchets 2014-2020 adopté le 28 Aout 2014. 

Ce programme répond à des objectifs spécifiques : produire moins de déchets, mieux les 
recycler, les valoriser quand cela est possible et assurer un traitement à la hauteur des 
enjeux sanitaires et environnementaux. 

Cela se traduit à un niveau plus local par :  

 

⸗ Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés 
(PDEDMA) :  

Depuis la loi du 13 août 2004, c’est le département qui est devenu compétent 
pourélaborer, réviser et suivre le plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés. 
Avec les lois Grenelle de 2010 et 2011, un plan de prévention et de gestion des 
déchets non dangereux doit être établi par le Département. Cette démarche adébuté en 
2012 avec l’installation de la nouvelle Commission consultative. 
 
Le PDEDMA de la Marne n’a pas été mis à jour. La dernière version date de 2003. 

 

 

⸗ Plan régional d’élimination des déchets dangereux (PREDD) :  
 

L’article L. 541-13 du Code de l’environnement impose à chaque région la réalisation d’un 
plan d’élimination des déchets industriels spéciaux ou déchets dangereux. Les décisions 
prises par les autorités publiques et leurs concessionnaires dans le domaine des déchets 
doivent être compatibles avec leurs dispositions. 
Depuis 2002, le projet de plan est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité du 
Président du Conseil régional. Il est révisable tous les 10 ans. 
 
Le PREDD Grand Est date de 1996. 
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Dans cette optique, TI&A réalisera une gestion adaptée et responsable des déchets 
(limitation de leur production, tri et évacuation et valorisation vers des filières appropriées). 

 

L’activité issue de ce projet va générer 3 types de déchets :  

 

2.2.5.1 –Les déchets non dangereux, non valorisables 
 

Tous les éléments non amiantés, qui peuvent être enlevés (démantèlement, sciage, etc.) 
avant la dépollution, seront retirés lors de la phase dite de « curage vert ».  
 
Voici une liste non exhaustive de ces éléments : 
- sièges 
- cloisons  
- grilles porte-bagages 
- doublages non touchant à l’amiante 
- moquettes non touchant à l’amiante 
- vitrage des fenêtres 
- … 
Tous ces déchets seront traités comme DIB (déchets industriels banals). 

 
 

2.2.5.2 –Les déchets valorisables 
 
Les matières valorisables issues du démantèlement des voitures seront vendues par la 
SNCF Mobilité à TI&A, après preuve du retrait de l’intégralité des MCA et FCR provenant 
des matériels démantelés. 
 
TI&A confiera ensuite les matières valorisables à un centre de recyclage agréé, le 
prestataire n’a pas encore été choisi. 
 
Ainsi les matières valorisables concernées se détaillent de la sorte :  
 

Intitulé Quantité (estimée) voiture 
en tonnes 

Quantité totale 
(estimée)en tonnes 

Ferraille 27,7 332,4 
Câblage électrique 0,7 8,4 
Equipements électriques 2,7 32,4 
 
 

2.2.5.3 – Les déchets dangereux, non valorisables 
Il s’agit des déchets issus des opérations de dépose de matériaux amiantés ou contenant 
des FCR. 
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Ces déchets se décomposent de la sorte :  

TYPE DE DECHETS 
QUANTITE 
ESTIMEE8 

 

TYPE 
D’AMIANTE

CODE 
DECHET 

Filières déchets 

ISDD 
 

ISDND 

Enduit / peinture avec ou 
sans support 

25.2 T Chrysotile 17 06 03* x  

Amiante ciment 0.5 T Chrysotile 17 06 05* x  

Joint  0.4 T Chrysotile 17 03 01* x  

Eléments de frictions  0.2 T Chrysotile 16 01 11* x  

EPI / filtres / Polyanes 2.4 T Chrysotile 15 02 02* x  

FCR 0.5 T FCR 17 06 03* x  

Peelaway(déchets de 
décapants de peinture ou 
vernis) 

0.05 T SO 08 01 21 X  

Bombes Spray colle 
(Emballage métallique)

0.005 T SO 15 01 04 X  

 
TI&A confiera ensuite les matières non valorisables à un centre de recyclage agréé, le 
prestataire n’a pas encore été choisi. 

 
 

2.2.5.4 - La gestion de la Traçabilité 

Conformément à la réglementation en vigueur, les Certificats d’Acceptation Préalables, 
ainsi que les BSDA seront présents sur le site avant le démarrage de l’activité. 

Un registre assurant la traçabilité des opérations sera en permanence disponible et tenu à 
jour sur chantier. 

Ces registres mentionneront entre autres :  
‐ la date de réception du véhicule terrestre hors d'usage ; 
‐ le cas échéant, l'immatriculation du véhicule terrestre hors d'usage ; 
‐ le nom et l'adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestre hors d'usage 

; 
‐ la date de dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 
‐ la nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre 

hors d'usage ; 

                                                            
8NOTA : Les tonnages et matériaux indiqués ci-dessus sont basés sur la campagne Fibres communiquée 
par le Maître d’Ouvrage. Ils sont susceptibles d’être réévalués ou complétés en fonction des rapports 
complémentaires qu’établira le prestataire avant le traitement de chaque voiture.  
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‐ le nom et l'adresse des installations de traitement des déchets issus de la 
dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 

‐ la date d'expédition du véhicule terrestre hors d'usage dépollué ; 
‐ le nom et l'adresse de l'installation de traitement du véhicule terrestre hors 

d'usage dépollué. 

 

2.2.5.5 – Chargement et transport des déchets 

Les déchets destinés à être livrés en ISDD doivent être évacués du chantier dès lors que 
la quantité s’avère suffisante pour un transport. 

Par transposition, cette règle s’appliquera pour l’ensemble des déchets générés par le 
process. 

 

⸗ Les critères de choix du transporteur :  
 

Établis en amont, lors de la phase de préparation de l’activité, ils seront vérifiés sur site. 

Le transporteur devra être en conformité avec la réglementation en vigueur (agréments et 
autorisations). 

Il doit avoir :  

- Une licence de transport 
- Une autorisation préfectorale de transport de déchets dangereux 
- Un véhicule équipé pour le transport de matières dangereuses 
- Etre titulaire d’un permis de conduire 
- Etre titulaire de la FIMO/FCO 
- Etre titulaire d’un certificat ADR 

 
 

⸗ Le chargement :  
 

Sur le site, l’entreprise veillera à la conformité du camion, notamment pour ce qui 
concerne sa signalétique et son balisage :  

 Plaque d’identification de transport de déchets  
 Plaque orange portant le code 90 à l’avant et à l’arrière, équipé d’un système de 

verrouillage 
 L’indication du n°2590 ou 2212 spécifiant le type d’amiante transportée 
 Le camion devra comporter les plaques de risque correspondant à la classe 9 à 

l’arrière et sur les côtés  
 Les déchets devront être bâchés et en aucun cas superposés. 
 Les emballages de déchets doivent être arrimés 
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 Documents à remettre au chauffeur : certificat d’acceptation des déchets, n° 
d’acceptation du certificat à reporter sur chaque BSDA. (Le BSDA correspondant 
au chargement) 

 Le chauffeur doit aussi signer l’attestation de conformité ADR qui validera le 
contrôle du respect de la règlementation ADR du transport. 
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L’ensemble du bâtiment F009, mis à disposition de l’exploitant, ainsi que ses abords est 
reconnu comme généralement dégradé. 
Des mesures particulières seront mises en œuvre afin de garantir au maximum un respect 
des exigences ci-dessous. 

N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 1  Fixation des prescriptions  ×          

Art 2  Définitions : 
« Débit d'odeur » : conventionnellement, le produit 
du débit d'air rejeté, exprimé en m³/h, par le facteur 
de dilution au seuil de perception ; 
« Emergence » : la différence entre les niveaux de 
pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit 
résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'installation) ; 
« Niveau d'une odeur ou concentration d'un 
mélange odorant » : conventionnellement, le 
facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent 
pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 
50 % des personnes constituant un échantillon de 
population ; 
« Zones à émergence réglementée » : 
― l'intérieur des immeubles habités ou occupés 
par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des 
activités artisanales ou industrielles ; 
― les zones constructibles définies par des 
documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement ; 
― l'intérieur des immeubles habités ou occupés 
par des tiers qui ont été implantés après la date du 
dépôt de dossier d'enregistrement dans les zones 
constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles.

      ×    L’activité 
n’est pas 
émissive 
d’odeurs 

Art 3  Conformité de l’installation : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée 
conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande d'enregistrement. 
L'exploitant énumère et justifie en tant que de 
besoin toutes les dispositions prises pour la 
conception, la construction et l'exploitation de 
l'installation afin de respecter les prescriptions du 
présent arrêté. 

  ×       Ensemble du 
dossier 

2.3 – JUSTIFICATION DE CONFORMITE AUX PRESCRIPTIONS DE L’ARRETE DU 
26/11/2012 (RUBRIQUE 2712-1/ENRGISTREMENT) 
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N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 4  Dossier Installation classée. 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier 
comportant les documents suivants : 
― une copie de la demande d'enregistrement et du 
dossier qui l'accompagne ; 
― le dossier d'enregistrement daté en fonction des 
modifications apportées à l'installation ; 
― l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet 
ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à 
l'installation ; 
― les résultats des mesures sur les effluents et le 
bruit ; 
― les différents documents prévus par le présent 
arrêté, à savoir : 
― le registre rassemblant l'ensemble des 
déclarations d'accidents ou d'incidents ; 
― le registre reprenant l'état des stocks et le plan 
de stockage annexé ; 
― le plan de localisation des risques et tous 
éléments utiles relatifs aux risques induits par 
l'exploitation de l'installation ; 
― les fiches de données de sécurité des produits 
présents dans l'installation ; 
― le cas échéant, les justificatifs attestant des 
propriétés de résistance au feu des locaux ; 
― les éléments justifiant la conformité, l'entretien 
et la vérification des installations électriques ; 
― les registres de vérification et de maintenance 
des moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie ; 
― les consignes de sécurité ; 
― les consignes d'exploitation ; 
― le registre de déchets. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées

×         Ensemble du 
dossier 

Art 5  Implantation. 
L'installation ne se situe pas au-dessus ou en 
dessous de locaux habités ou occupés par des 
tiers. 
Les zones de stockage de l'installation ainsi que 
toutes les parties de l'installation où sont exercées 
des activités de traitement de dépollution, 
démontage ou découpage non situées dans des 
locaux fermés sont implantées à une distance d'au 
moins 100 mètres des hôpitaux, crèches, écoles, 
habitations ou des zones destinées à l'habitation 
par les documents d'urbanisme, à l'exception des 
logements habités par les salariés de l'installation.

  ×       Chapitre 
1.3.1.5 
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N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 6  Envol des poussières. ― Propreté de 
l'installation. 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, 
l'exploitant adopte les dispositions suivantes, 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières 
et matières diverses : 
― les voies de circulation et aires de 
stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées ; 
― les véhicules sortant de l'installation n'entraînent 
pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela, des dispositions 
telles que le lavage des roues des véhicules sont 
prévues en cas de besoin. 
Dans tous les cas, les locaux sont maintenus 
propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le 
matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

  ×     Les route d’accès sont en 
majorité goudronnées et 
la vitesse limitée. 
 
Une attention particulière 
sera porté au nettoyage 
régulier des abords du 
site. 

Chapitre 
1.3.1.2 

Art 7  Intégration dans le paysage. 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui 
permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre 
et entretenu en permanence. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle 
de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté. 
Les surfaces où cela est possible sont 
engazonnées ou végétalisées et au besoin des 
écrans de végétation sont mis en place. 

  ×     Aucune modification du 
paysage extérieur. Le 
projet ne prévoit pas de 
nouvelle implantation 
bâtie. 
 

Chapitre 
1.3.1 

Art 8  Localisation des risques.  
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les 
parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières, substances ou produits mis en œuvre, 
stockés, utilisés ou produits, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur les 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement.  
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties 
de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosibles ou émanations 
toxiques...) et la signale sur un panneau à l'entrée 
de la zone concernée.  
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers 
et des stockages indiquant ces risques. 

  ×     2 zones de risques 
inventoriées : la zone de 
curage rouge et 
désamiantage (zone 
confinée), la zone de 
stockage de produits 
chimiques 

Ensemble du 
document 
Chapitres 

1.3.1 et 1.2.4 
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N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 9  Etat des stocks de produits dangereux. ― 
Etiquetage. 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la 
nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des 
stockages. Ce registre est tenu à la disposition des 
services d'incendie et de secours. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, 
l'exploitant dispose des documents lui permettant 
de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en 
particulier les fiches de données de sécurité. 
Les récipients portent en caractères lisibles le nom 
des produits et, s'il y a lieu, les symboles de 
dangers conformément à la législation relative à 
l'étiquetage des substances, préparations et 
mélanges dangereux. 

  ×     Peu de matières 
étiquetées dangereuses 
sur le site 
Pas d’activité de 
transvasement de ces 
matières 
L’exploitant disposera sur 
site des FDS des produits 
susceptibles d’être 
présents. 
 

Chapitre 
1.3.1.2 

Art 10  Caractéristique des sols. 
Le sol des emplacements utilisés pour le dépôt des 
véhicules terrestres hors d'usage non dépollués, le 
sol des aires de démontage et les aires 
d'entreposage des pièces et fluides issus de la 
dépollution des véhicules sont imperméables et 
munis de rétention. 

  ×     Les véhicules entreposés 
sont exempts de fluides 
ou éléments pouvant 
entraîner une quelconque 
pollution. 

Chapitre 
1.2.4.1 et 
1.2.4.3 

Art 11  Comportement au feu des locaux. 
I. ― Réaction au feu. 
Les parois extérieures des locaux abritant 
l'installation sont construites en matériaux A2 s1 
d0. 
Le sol des aires et locaux de stockage est 
incombustible (de classe A1fl). 
II. ― Résistance au feu. 
Les locaux présentent les caractéristiques de 
résistance au feu minimales suivantes : 
― l'ensemble de la structure est a minima R 15 ; 
― les murs séparatifs entre deux cellules de travail 
sont REI 120 ; 
― les murs séparatifs entre une cellule, d'une part, 
et un local technique (hors chaufferie) ou un 
bureau ou des locaux sociaux sont REI 120 
jusqu'en sous-face de toiture sauf si une distance 
libre d'au moins 10 mètres est respectée entre la 
cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce 
local technique. 
Les justificatifs attestant des propriétés de 
résistance au feu sont conservés et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations 
classées. 
III. ― Toitures et couvertures de toiture. 
Les toitures et couvertures de toiture répondent à 
la classe BROOF (t3), pour un temps de passage 
du feu au travers de la toiture supérieure à trente 
minutes (classe T 30) et pour une durée de la 
propagation du feu à la surface de la toiture 
supérieure à trente minutes (indice 1). 

      ×  Bâtiments anciens, murs 
en béton et toiture 
bardage, sans 
dispositions particulières 
concernant la résistance 
au feu. 
 
L’accent sera donc mis 
sur les mesures de 
prévention du risque et 
de lutte contre l’incendie. 

Chapitre 
1.3.1.2 
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N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 12  Désenfumage. 
Les locaux à risque incendie sont équipés en 
partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de 
fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la 
norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, 
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz 
de combustion, chaleur et produits imbrûlés 
dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs sont composés d'exutoires à 
commande automatique et manuelle (ou 
autocommande). La surface utile d'ouverture de 
l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 % 
de la surface au sol du local. 
Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de 
le répartir de manière optimale, un DENFC de 
superficie utile comprise entre 1 et 6 m² est prévue 
pour 250 m² de superficie projetée de toiture. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) 
est possible depuis le sol du local ou depuis la 
zone de désenfumage. Ces commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès et installées conformément à la norme NF S 
61-932, version décembre 2008. 
L'action d'une commande de mise en sécurité ne 
peut pas être inversée par une autre commande. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et 
de chaleur sont à adapter aux risques particuliers 
de l'installation. 
Tous les dispositifs installés en référence à la 
norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, 
présentent les caractéristiques suivantes : 
― système d'ouverture de type B (ouverture + 
fermeture) ; 
― fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en 
sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 
10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 
― la classification de la surcharge neige à 
l'ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des 
altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 
500 (50 daN/m²) pour des altitudes supérieures à 
400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. 
La classe SL 0 est utilisable si la région 
d'implantation n'est pas susceptible d'être 
enneigée ou si des dispositions constructives 
empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus 
de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 
500 et installés avec des dispositions constructives 
empêchant l'accumulation de la neige ; 
― classe de température ambiante T (00) ; 
― classe d'exposition à la chaleur B300. 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la 
surface des exutoires du plus grand canton, cellule 
par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en 
façade, soit par des bouches raccordées à des 
conduits, soit par les portes des cellules à 
désenfumer donnant sur l'extérieur. 

      ×  Locaux loués dépourvus 
d’équipement spécifique 
visé à cet article. 
L’accent sera donc mis 
sur les mesures de 
prévention du risque et 
de lutte contre l’incendie 

Chapitre 
1.3.1.2 
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N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 13  Accessibilité. 
I. ― Accès à l'installation. 
L'installation dispose en permanence d'un accès 
au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès 
à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur du site 
suffisamment dimensionnée pour permettre 
l'entrée des engins de secours et leur mise en 
œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à 
l'exploitation de l'installation stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des 
engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'installation. 
II. ― Accessibilité des engins à proximité de 
l'installation. 
Une voie « engins » au moins est maintenue 
dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'installation et est positionnée de façon à ne 
pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou 
partie de cette installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques 
suivantes : 
― la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la 
hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 % ; 
― dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 
mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres 
est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R 
mètres est ajoutée ; 
― la voie résiste à la force portante calculée pour 
un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au 
maximum ; 
― chaque point du périmètre de l'installation est à 
une distance maximale de 60 mètres de cette voie 
; 
― aucun obstacle n'est disposé entre les accès à 
l'installation définie aux IV et V et la voie « engin ».
En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie 
engin permettant la circulation sur l'intégralité du 
périmètre de l'installation et si tout ou partie de la 
voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la 
partie de la voie en impasse sont d'une largeur 
utile minimale de 7 mètres et une aire de 
retournement de 20 mètres de diamètre est prévue 
à son extrémité. 
III. ― Déplacement des engins de secours à 
l'intérieur du site. 
Pour permettre le croisement des engins de 
secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 
100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires 
dites de croisement, judicieusement positionnées, 
dont les caractéristiques sont : 
― largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la 
voie engin ; 

  ×     1 accès principal au site 
servira également d’accès 
pour les secours 
Une matérialisation au sol 
« accès pompiers » sera 
apposée. 
Une signalétique sera 
apposée depuis le 
périmètre du terrain. 

Chapitre 
1.3.1.2 
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― longueur minimale de 10 mètres, 
présentant a minima les mêmes qualités de pente, 
de force portante et de hauteur libre que la voie « 
engins ». 
IV. ― Mise en station des échelles. 
Pour toute installation située dans un bâtiment de 
hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une 
façade est desservie par au moins une voie « 
échelle » permettant la circulation et la mise en 
station des échelles aériennes. Cette voie échelle 
est directement accessible depuis la voie engin 
définie au II. 
Depuis cette voie, une échelle accédant à au 
moins toute la hauteur du bâtiment peut être 
disposée. La voie respecte, par ailleurs, les 
caractéristiques suivantes : 
― la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la 
longueur de l'aire de stationnement au minimum de 
10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 
― dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 
mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres 
est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R 
mètres est ajoutée ; 
― aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de 
ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie 
; 
― la distance par rapport à la façade est de 1 
mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 
1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au 
bâtiment ; 
― la voie résiste à la force portante calculée pour 
un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au 
maximum, et présente une résistance au 
poinçonnement minimale de 88 N/cm². 
Par ailleurs, pour toute installation située dans un 
bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins 
un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 
mètres par rapport au niveau d'accès des secours, 
sur au moins deux façades, cette voie « échelle » 
permet d'accéder à des ouvertures. 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par 
étage pour chacune des façades disposant de voie 
« échelle » et présentent une hauteur minimale de 
1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. 
Les panneaux d'obturation ou les châssis 
composant ces accès s'ouvrent et demeurent 
toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. 
Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les 
services de secours. 
V. ― Etablissement du dispositif hydraulique 
depuis les engins. 
A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » 
est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment 
ou au moins à deux côtés opposés de l'installation 
par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au 
minimum. 
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Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 14  Tuyauteries. 
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux 
ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à 
l'action physique et chimique des produits qu'elles 
sont susceptibles de contenir. Elles sont 
convenablement entretenues et font l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de leur bon état.

      ×  Pas d’utilisation de 
tuyauterie de transport 
de fluides dangereux ou 
insalubres, ni de collecte 
d’effluents pollués ne 
sont utilisés dans le 
process. 

Sans objet 

Art 15  Clôture de l'installation. 
L'installation est ceinte d'une clôture d'au moins 
2,5 mètres de haut permettant d'interdire toute 
entrée non autorisée. Un accès principal est 
aménagé pour les conditions normales de 
fonctionnement du site, tout autre accès devant 
être réservé à un usage secondaire ou 
exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors 
des heures d'ouverture. 
Tout dépôt de déchets ou matières combustibles 
dans les installations de plus de 5 000 m² est 
distant d'au moins 4 mètres de la clôture de 
l'installation. 

  ×     Mise en place de barrières 
type Heras menottées 
visant à garantir la non 
intrusion sur les parties 
sensibles du site. 
En dehors des heures 
d’exploitation, la salle 
blanche sera équipée d’un 
système de surveillance de 
la dépression avec report 
téléphonique. 
Le bâtiment F009, où est 
abritée la salle blanche, est 
équipé de 2 portes 
coulissantes. 

Plan de 
retrait 
amiante en 
Annexe I 
 
Chapitre 
1.4.3 
Certificat de 
contrôle des 
portes 
sectionnelles 
en Annexe X 

Art 16  Ventilation des locaux. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail 
et en phase normale de fonctionnement, les locaux 
sont convenablement ventilés. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 
que possible des immeubles habités ou occupés 
par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 
extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu 
de la hauteur des bâtiments environnants afin de 
favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

  ×     Mise en dépression de la 
zone confinée avec une 
un renouvellement d’air 
prévu conformément au 
code du travail (20 
volumes/heure) 

Plan de 
retrait 
amiante en 
Annexe I 
 
Chapitres 
1.2.4.1 et 
1.2.4.2 

Art 17  Matériels utilisables en atmosphères 
explosibles. 
Dans les parties de l'installation mentionnées à 
l'article 8 et recensées comme pouvant être à 
l'origine d'une explosion, les installations 
électriques, mécaniques, hydrauliques et 
pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

      ×  Absence d’atmosphère 
explosive 

Chapitre 
1.3.1.2 

Art 18  Installations électriques. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des 
installations classées les éléments justifiant que 
ses installations électriques sont réalisées 
conformément aux règles en vigueur, entretenues 
en bon état et vérifiées. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne 
produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées. 
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne 
peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre 
système présentant un degré de sécurité 
équivalent. 

  ×     Fourniture d’un contrôle 
électrique de l’installation 
de chantier. 
Fourniture d’un schéma 
d’installation électrique 

Chapitre 
1.3.1.2 

   



Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
Dossier de Demande d’Enregistrement 

 

 

124 

N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 19  Systèmes de détection et d'extinction 
automatiques. 
Chaque local technique est équipé d'un dispositif 
de détection des fumées. L'exploitant dresse la 
liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 
détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 
L'exploitant est en mesure de démontrer la 
pertinence du dimensionnement retenu pour les 
dispositifs de détection ou d'extinction. Il rédige 
des consignes de maintenance et organise à 
fréquence semestrielle au minimum des 
vérifications de maintenance et des tests dont les 
comptes rendus sont tenus à disposition de 
l'inspection des installations classées. 
En cas d'installation de systèmes d'extinction 
automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, 
installés et entretenus régulièrement 
conformément aux référentiels reconnus. 

  ×     Mise en place de 
détecteurs de fumée. 
 
Locaux non sprinklés, 
d’autres moyens de lutte 
contre l’incendie sont 
présentés. 

Chapitre 
1.3.1.2 

Art 20  Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie. 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre 
l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 
― d'un moyen permettant d'alerter les services 
d'incendie et de secours ; 
― de plans des locaux facilitant l'intervention des 
services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, comme 
prévu à l'article 9 ; 
― d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises 
d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 
implantés de telle sorte que tout point de la limite 
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres 
d'un appareil permettant de fournir un débit 
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant 
une durée d'au moins deux heures et dont les 
prises de raccordement sont conformes aux 
normes en vigueur pour permettre au service 
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces 
appareils. Les appareils sont distants entre eux de 
150 mètres maximum (les distances sont 
mesurées par les voies praticables aux engins 
d'incendie et de secours). A défaut, une réserve 
d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à 
l'extinction est accessible en toutes circonstances 
et à une distance de l'installation ayant recueilli 
l'avis des services départementaux d'incendie et 
de secours. Cette réserve dispose des prises de 
raccordement conformes aux normes en vigueur 
pour permettre au service d'incendie et de secours 
de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 
m³/h. L'exploitant est en mesure de justifier au 
préfet la disponibilité effective des débits d'eau 
ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin 
de stockage ; 
― d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation 
lorsqu'elle est couverte, dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement 

  ×       Chapitre 
1.3.1.2 
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accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les matières stockées ; 
― un bac de sable lorsque des opérations de 
découpage au chalumeau sont effectuées sur le 
site. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont 
capables de fonctionner efficacement quelle que 
soit la température de l'installation, et notamment 
en période de gel. L'exploitant s'assure de la 
vérification périodique et de la maintenance des 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
conformément aux référentiels en vigueur.

Art 21  Plans des locaux et schéma des réseaux. 
L'exploitant établit et tient à jour le plan de 
positionnement des équipements d'alerte et de 
secours ainsi que les plans des locaux, qu'il tient à 
disposition des services d'incendie et de secours, 
ces plans devant mentionner, pour chaque local, 
les dangers présents. 
Il établit également le schéma des réseaux entre 
équipements précisant la localisation des vannes 
manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de 
dysfonctionnement. 

  ×       Chapitre 
1.3.1 

Art 22  Consignes d'exploitation. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, 
des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
― l'interdiction d'apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf délivrance préalable d'un permis 
de feu ; 
― l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
― l'obligation du « permis d'intervention » pour les 
parties concernées de l'installation ; 
― les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en 
sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 
― les mesures à prendre en cas de fuite sur un 
récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 
― les moyens d'extinction à utiliser en cas 
d'incendie ; 
― la procédure d'alerte avec les numéros de 
téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de 
secours, etc. ; 
― les modes opératoires ; 
― la fréquence de vérification des dispositifs de 
sécurité et de limitation ou de traitement des 
pollutions et nuisances générées ; 
― les instructions de maintenance et de nettoyage 
; 
― l'obligation d'informer l'inspection des 
installations classées en cas d'accident. 
L'exploitant justifie la conformité avec les 
prescriptions du présent article en listant les 
consignes qu'il met en place et en faisant 
apparaître la date de dernière modification de 
chacune. 

×         Plan de 
retrait 
(chapitres 
13, 20 et 21) 
 
 
 
Chapitre 
1.3.1.2 
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N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 23   Travaux. 
Dans les parties de l'installation présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion, et notamment 
celles visées à l'article 8, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « 
permis de feu ». Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 
Les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques 
(emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent y être effectués qu'après 
délivrance d'un « permis d'intervention » et 
éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « 
permis de feu » et la consigne particulière relative 
à la sécurité de l'installation sont établis et visés 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura 
nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, ces 
documents sont signés par l'exploitant et par 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de 
l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le 
représentant de l'éventuelle entreprise extérieure

  ×     Aménagement provisoire 
du bâtiment 

Chapitre 
1.3.1 
 
Plan de 
retrait 
(chapitre 21) 
Plan de 
prévention 
Annexe 11 

Art 24  Vérification périodique et maintenance des 
équipements. 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification 
périodique et la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place 
(exutoires, systèmes de détection et d'extinction, 
portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) 
ainsi que des éventuelles installations électriques 
et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont 
enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces 
vérifications 

  ×     Chaque installation 
électrique est vérifiée par 
un organisme agréé. Tous 
les matériels de sécurité 
et lutte contre l’incendie 
sont soumis à des 
vérifications périodiques 
(pour les extincteurs à 
minima une fois par an. 
La date de la dernière 
vérification est affichée 
sur l’extincteur » 

Chapitre 
1.3.1 
 
Plan de 
retrait 
Annexe I 
(chapitres 
13, 21.3 ainsi 
que les 
fiches 
processus, 
les notices 
de poste 
ainsi que le 
tableau 
d’évaluation 
des risques) 
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N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 25   Rétentions. 
I. ― Tout stockage d'un liquide susceptible de 
créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume 
est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins 
de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité 
unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 
― dans le cas de liquides inflammables, 50 % de 
la capacité totale des fûts ; 
― dans les autres cas, 20 % de la capacité totale 
des fûts ; 
― dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale 
à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
800 litres. 
II. ― La capacité de rétention est étanche aux 
produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de 
même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) 
doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne 
peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés 
comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits 
incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables ainsi que 
des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement n'est permis sous le niveau du sol 
que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans 
les conditions énoncées ci-dessus. 
III. ― Lorsque les stockages sont à l'air libre, les 
rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales s'y versant. 
IV. ― Le sol des aires et des locaux de stockage 
ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l'homme ou susceptibles de créer une 
pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et 
les matières répandues accidentellement. 
V. ― Toutes mesures sont prises pour recueillir 
l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux 
utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute 
pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou 
du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositifs internes ou externes à 
l'installation. Les dispositifs internes sont interdits 
lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
En cas de dispositif de confinement externe à 

  ×     Les produits présentant 
des risques de pollution 
des eaux seront stockés 
sur un bac de rétention à 
l’intérieur d’un container 
fermé – Pas de stockage à 
l’air libre 
Pas d’activité de 
transvasement de ces 
matières 
L’exploitant disposera sur 
site des FDS des produits 
susceptibles d’être 
présents. 
Les produits seront 
stockés sur des bacs de 
rétention. 
 
 

Chapitres 
1.2.4.3 et 
1.3.1.2 
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l'installation, les matières canalisées sont 
collectées, de manière gravitaire ou grâce à des 
systèmes de relevage autonomes, puis convergent 
vers cette capacité spécifique. En cas de recours à 
des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant 
est en mesure de justifier à tout instant d'un 
entretien et d'une maintenance rigoureux de ces 
dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs 
menés sur ces équipements. 
En cas de confinement interne, les orifices 
d'écoulement sont en position fermée par défaut. 
En cas de confinement externe, les orifices 
d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis 
d'un dispositif automatique d'obturation pour 
assurer ce confinement lorsque des eaux 
susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout 
moyen est mis en place pour éviter la propagation 
de l'incendie par ces écoulements. 
Le volume nécessaire à ce confinement est 
déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule 
la somme : 
― du volume d'eau d'extinction nécessaire à la 
lutte contre l'incendie, d'une part ; 
― du volume de produit libéré par cet incendie, 
d'autre part ; 
― du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 
10 litres par mètre carré de surface de drainage 
vers l'ouvrage de confinement lorsque le 
confinement est externe ; 
― les eaux d'extinction collectées sont éliminées 
vers les filières de traitement de déchets 
appropriées. 

Art 26  Collecte des effluents. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les 
réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement et le milieu récepteur, à l'exception des 
cas accidentels où la sécurité des personnes ou 
des installations serait compromise. 
Les effluents aqueux rejetés par l'installation ne 
sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 
l'installation ou de dégager des produits toxiques 
ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement 
par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents 
ne contiennent pas de substances de nature à 
gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement du site. 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par 
des liquides inflammables, ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre 
le danger de propagation de flammes. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents fait 
apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de 
relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques. Il est conservé dans le dossier de 
l'installation. Les vannes d'isolement sont 
entretenues régulièrement. 

  ×     Les effluents issus des 
activités seront traités à 
l’extérieur du site. 
 
La seule phase utilisant 
des eaux de lavage, est 
celle liée au 
désamiantage en zone 
confinée, étanche à l’eau 
et à l’air. Les eaux sont 
aspirées à l’intérieur de la 
zone et sont ensuite 
filtrées par les unités de 
filtration d’eau où les 
matériaux en suspension 
sont retenus (batterie de 
filtres de 50, 25, et 5 µ). 
Les MES sont mesurées 
avec un objectif <30mg/l, 
en cas de dépassement, 
les eaux sont re‐filtrées. 

Chapitres 
1.2.4.2 et 
1.2.4.3 
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N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 27  Collecte des eaux pluviales. 
Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas 
une altération de leur qualité d'origine sont 
évacuées par un réseau spécifique. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, 
notamment par ruissellement sur les aires 
d'entreposage, les voies de circulation, aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, 
aires de stockages et autres surfaces 
imperméables, sont collectées par un réseau 
spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs 
de traitement adéquat (débourbeur-déshuileur) 
permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et 
boues) et curés lorsque le volume des boues 
atteint la moitié du volume utile du débourbeur et 
dans tous les cas au moins une fois par an, sauf 
justification apportée par l'exploitant relative au 
report de cette opération sur la base de contrôles 
visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition 
de l'inspection. En tout état de cause, le report de 
cette opération ne pourra pas excéder deux ans. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-
séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la norme ainsi que les bordereaux de 
traitement des déchets détruits ou retraités sont 
tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées 

  ×       Chapitre 
1.2.4.3 

Art 28  Justification de la compatibilité des rejets avec 
les objectifs de qualité.  
Le fonctionnement de l'installation est compatible 
avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de 
l'environnement.  
Les valeurs limites d'émissions prescrites sont 
celles fixées dans le présent arrêté ou celles 
revues à la baisse et présentées par l'exploitant 
dans son dossier afin d'intégrer les objectifs 
présentés à l'alinéa ci-dessus et de permettre le 
respect, dans le milieu hors zone de mélange, des 
normes de qualité environnementales et des 
valeurs-seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 
susvisé, complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 
susvisé.  
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 
10 % du flux admissible par le milieu.  
La conception et l'exploitation des installations 
permet de limiter les débits d'eau et les flux 
polluants. 

  ×     Absence de rejet de 
polluant, les eaux sont 
filtrées avant prise en 
charge par un prestataire 
extérieur. 
Programme d’analyse 
hebdomadaire 

Chapitre 
1.2.4.2 

Art 29  Mesure des volumes rejetés et points de rejet. 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en 
nombre aussi réduit que possible. Ils sont 
aménagés pour permettre un prélèvement aisé 
d'échantillons. 

      ×  Pas de rejet dans le milieu 
naturel 

Sans objet 

Art 30  Eaux souterraines. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les 
eaux souterraines sont interdits. 

  ×     Les procédés mis en 
œuvre ne prévoient pas 
de rejet vers les eaux 
souterraines. 

Sans objet 
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Art 31  Valeurs limites de rejet. 
Sans préjudice de l'autorisation de déversement 
dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de 
la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires 
font l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites 
suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de 
la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, 
sans dilution préalable ou mélange avec d'autres 
effluents : 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel 
ou dans un réseau d'assainissement collectif : 
pH 5,5 ― 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) 
; 
température < 30 °C ; 
b) Dans le cas de rejet dans un réseau 
d'assainissement collectif muni d'une station 
d'épuration : 
Matières en suspension : 600 mg/l ; 
DCO : 2 000 mg/l ; 
DBO5 : 800 mg/l. 
Les valeurs limites spécifiées aux points a et b ne 
sont pas applicables lorsque l'autorisation de 
déversement dans le réseau public prévoit une 
valeur supérieure. 
c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou 
dans un réseau d'assainissement collectif 
dépourvu de station d'épuration) : 
Matières en suspension : 35 mg/l. 
DCO : 125 mg/l ; 
DBO5 : 30 mg/l. 
Dans tous les cas, les rejets doivent être 
compatibles avec la qualité ou les objectifs de 
qualité des cours d'eau. 
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu 
naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif urbain,  
Chrome hexavalent : 0,1 mg/l ; 
Plomb : 0,5 mg/l ; 
Hydrocarbures totaux : 5 mg/l ; 
Métaux totaux : 15 mg/l. 
Les métaux totaux sont la somme de la 
concentration en masse par litre des éléments Pb, 
Cu, Cr, NI, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al. 
Dans tous les cas, les rejets doivent être 
compatibles avec la qualité ou les objectifs de 
qualité des cours d'eau. 

  ×      
 
 
Assainissement collectif. 
Pas de déversement dans 
le réseau public. 
Mesure avant rejet 
(hebdomadaire) 
 
Envoi des eaux issues du 
process vers la STEP de 
Châlons‐en‐Champagne 
ou SOGESSAE. 

Chapitres 
1.2.4.2 et 
1.2.4.3 

Art 32  Prévention des pollutions accidentelles. 
Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse 
pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient 
ou de cuvette, etc.) déversement de matières 
dangereuses dans les réseaux publics ou le milieu 
naturel. L'évacuation des effluents recueillis doit se 
faire soit dans les conditions prévues à la présente 
section, soit comme des déchets dans les 
conditions prévues au chapitre VII ci-après.

  ×     Utilisation de bacs de 
rétention. Pas de 
transvasement des 
liquides dangereux. 
Boudins hydrophobes et 
chiffons absorbants  

Chapitres1.2.
4.1 et 1.2.4.3 
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dans le dossier I C NC NA 

Art 339  Surveillance par l'exploitant de la pollution 
rejetée. 
L'exploitant met en place un programme de 
surveillance de ses rejets dans l'eau définissant la 
périodicité et la nature des contrôles. Les mesures 
sont effectuées sous sa responsabilité et à ses 
frais. 
Dans tous les cas, une mesure des concentrations 
des valeurs de rejet visées à l'article 30 est 
effectuée tous les ans par un organisme agréé par 
le ministre chargé de l'environnement. 
Ces mesures sont effectuées sur un échantillon 
représentatif du fonctionnement de l'installation et 
constitué soit par un prélèvement continu d'une 
demi-heure, soit par au moins deux prélèvements 
instantanés espacés d'une demi-heure. 
Si le débit estimé à partir des consommations est 
supérieur à 10 m³/j, l'exploitant effectue également 
une mesure en continu de ce débit. 
Les résultats des mesures sont tenus à disposition 
de l’inspection des installations classées. 
Ils sont accompagnés de commentaires sur les 
causes des dépassements éventuellement 
constatés ainsi que sur les actions correctives 
mises en œuvre ou envisagées. 
Les résultats des mesures prescrites au présent 
article doivent être conservés pendant une durée 
d'au moins six ans à la disposition de l'inspection 
des installations classées

  ×     Programme de mesure 
mis en œuvre chaque 
semaine pour les eaux 
issues des process et sur 
les premières citernes 
avant prise en charge au 
niveau de la STEP 

Chapitre 
1.2.4.2 

Art 34  Epandage. 
L'épandage des déchets et effluents est interdit.

      ×  Sans objet pour l’activité  Sans objet 

Art 35  Prévention des nuisances odorantes. 
L'exploitant prend toutes les dispositions pour 
limiter les odeurs provenant de l'installation, 
notamment pour éviter l'apparition de conditions 
anaérobies dans les bassins de stockage ou de 
traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert.

      ×  Pas de risque de 
nuisances olfactives 
induites par l’activité 

Sans objet 

Art 36  Emissions de polluants. 
Tous les fluides susceptibles de se disperser dans 
l'atmosphère, notamment les fluides contenus 
dans les circuits de climatisation, sont vidangés de 
manière à ce qu'aucun polluant ne se disperse 
dans l'atmosphère. Ils sont entièrement recueillis et 
stockés dans une cuve étanche, dont le niveau de 
pression est contrôlable. 
Le démontage des pièces provoquant des 
poussières (plaquettes, garnitures, disques de 
freins...) est effectué sur une aire convenablement 
aérée, ventilée et abritée des intempéries. 

   
 
 
×

    Pas de risque de 
dispersion de fluides dans 
l’atmosphère. 
Les risques de poussières 
engendrées par le retrait 
de MCA et MCFCR sont 
minimisés par la mise en 
dépression et le 
confinement de la zone 
de retrait. 

Plan de 
retrait fourni 
en Annexes 
Chapitres 
1.2.4.1 et 
1.3.1 

Art 37  Les rejets directs dans les sols sont interdits   ×     Aucun rejet dans le sol  Sans objet 

   

                                                            
9 Article 33 du 26/11/2012 remplacé par l’article 30 du 06/06/2018. 
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Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 38  Valeurs limites de bruit. 
I - Les émissions sonores de l'installation ne sont 
pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles définies dans le tableau 
suivant : 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété 

de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour 
et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à 
cette limite. 
Dans le cas où le bruit particulier de 
l'établissement est à tonalité marquée au sens du 
point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 
susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune 
des périodes diurne ou nocturne définies dans le 
tableau ci-dessus. 
II. ― Véhicules. ― Engins de chantier. 
Les véhicules de transport, les matériels de 
manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux 
dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. 
L'usage de tous appareils de communication par 
voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est 
interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention et au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 
III. ― Vibrations. 
Les vibrations émises sont conformes aux 
dispositions fixées à l. 
IV. ― Surveillance par l'exploitant des émissions 
sonores. 
L'exploitant met en place une surveillance des 
émissions sonores de l'installation permettant 
d'estimer la valeur de l'émergence générée dans 
les zones à émergence réglementée. Les mesures 
sont effectuées selon la méthode définie en 
annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces 
mesures sont effectuées dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation 
sur une durée d'une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence 
doit être effectuée au moins tous les six ans par 
une personne ou un organisme qualifié. 

  ×     Trafic véhicules utilitaires 
(2 véhicules par jour) et 
poids lourds (5 par 
semaine pour 
l’évacuation des déchets).
 
Des extracteurs en 
fonctionnement 
permanent 
maintiendront un bruit de 
fond aux alentours de 67 
dB en périmètre de 
l’installation, n’impactant 
pas les riverains. 
Les émergences seront 
intermittentes sur les 
plages de travail 
journalières définies. 
 
 
 
L’installation ne se situant 
pas dans une zone à 
émergence réglementée, 
des mesures de bruit ne 
seront pas nécessaires. 

Plan de 
retrait 
Annexe I 
2.2.5 
 
 
 
 
 
 
 
1.3.1.2 
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N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 39  Déchets produits par l'installation. 
Les déchets produits par l'installation doivent être 
stockés dans des conditions prévenant les risques 
de pollution prévues aux différents points du 
présent arrêté. 
Les déchets doivent être traités dans des 
installations réglementées à cet effet au titre du 
code de l'environnement.

  ×     L’installation prévoit un 
transit de déchet. 
Zones de stockage 
dédiées. 

Plan de 
retrait 
Annexe I 
 
Chapitre 
2.2.4 et 2.2.5 

Art 40  Déchets entrants. 
Les déchets acceptés sur l'installation sont les 
véhicules terrestres hors d'usage. 
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en 
dehors des heures d'ouverture de l'installation. Ils 
sont réceptionnés sous contrôle du personnel 
habilité par l'exploitant. 

      ×  Les voitures à traiter sont 
déjà sur site depuis la 
semaine 40. 
 

Ordre 
d’exécution 
en Annexe 
n°VII 

Art 41  Entreposage. 
I. Entreposage des véhicules terrestres hors 
d'usage avant dépollution : 
L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage 
est interdit, sauf s'il est utilisé des étagères à 
glissières superposées (type rack). 
Les véhicules terrestres hors d'usage non 
dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois.
La zone d'entreposage est distante d'au moins 4 
mètres des autres zones de l'installation. Elle est 
imperméable et munie de dispositif de rétention. 
La zone d'entreposage des véhicules accidentés 
en attente d'expertise est une zone spécifique et 
identifiable. Elle est imperméable et munie de 
rétentions. 
II. ― Entreposage des pneumatiques : 
Les pneumatiques retirés des véhicules sont 
entreposés dans une zone dédiée de l'installation. 
La quantité maximale entreposée ne dépasse pas 
300 m³ et dans tous les cas la hauteur de stockage 
ne dépasse pas 3 mètres. 
L'entreposage est réalisé dans des conditions 
propres à prévenir le risque d'incendie. Si la 
quantité de pneumatiques stockés est supérieure à 
100 m³, la zone d'entreposage est à au moins 6 
mètres des autres zones de l'installation. 
III. ― Entreposage des pièces et fluides issus de la 
dépollution des véhicules terrestres hors d'usage : 
Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution 
des véhicules sont entreposés à l'abri des 
intempéries. 
Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits 
des véhicules terrestres hors d'usage (carburants, 
huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, 
huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide 
de refroidissement...) sont entièrement fermés, 
étanches et munis de dispositif de rétention. 
Les pièces grasses extraites des véhicules (boîtes 
de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des 
conteneurs étanches ou contenues dans des 
emballages étanches. 
Les batteries, les filtres et les condensateurs 
contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans 
des conteneurs spécifiques fermés et étanches, 

        Les voitures à traiter sont 
déjà sur site depuis la 
semaine 40. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas de matières 
susceptibles d’entrainer 
des pollutions en l’état. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ordre 
d’exécution 
en Annexe n° 
VII 
 
Chapitres 
2.2.4 et 
1.2.4.1 et 
1.2.4.3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sans objet 
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munis de rétention. 
Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus 
de six mois sur l'installation. 
L'installation dispose de produit absorbant en cas 
de déversement accidentel. 
IV. - Entreposage des véhicules terrestres hors 
d'usage après dépollution : 
Les véhicules dépollués peuvent être empilés dans 
des conditions à prévenir les risques d'incendie et 
d'éboulement. La hauteur ne dépasse pas 3 
mètres. 
Une zone accessible au public peut être 
aménagée pour permettre le démontage de pièces 
sur les véhicules dépollués. Dans cette zone, les 
véhicules ne sont pas superposés. Le démontage 
s'opère pendant les heures d'ouverture de 
l'installation. Des équipements de protection 
adéquates (gants, lunettes, chaussures...) sont mis 
à la disposition du public.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous‐traitance DEMICED 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art 42  Dépollution, démontage et découpage. 
L'aire de dépollution est aérée et ventilée et abritée 
des intempéries. Seul le personnel habilité par 
l'exploitant peut réaliser les opérations de 
dépollution. La dépollution s'effectue avant tout 
autre traitement. 
I. ― L'opération de dépollution comprend toutes 
les opérations suivantes : 
― les huiles moteur, les huiles de transmission, les 
liquides antigel, les liquides de freins, les additifs à 
base d'urée ainsi que tout autre fluide sont 
vidangés ; 
― les gaz du circuit d'air conditionné et fluides 
frigorigènes sont récupérés conformément à 
l'article 36 du présent arrêté ; 
― le verre est retiré ; 
― les composants volumineux en matière 
plastique sont démontés ; 
― les composants susceptibles d'exploser, comme 
les réservoirs GPL/GNV, les airbags ou les 
prétensionneurs sont retirés ou neutralisés ; 
― les éléments filtrants contenant des fluides, 
comme les filtres à huiles et les filtres à carburants, 
sont retirés ; 
― les pneumatiques sont démontés ; 
― les pièces contenant des métaux lourds comme 
les filtres à particules (plomb, mercure, cadmium et 
chrome) sont retirées telles que les masses 
d'équilibrage, les convertisseurs catalytiques, des 
commutateurs au mercure et la/les batterie(s) ; 
― les pots catalytiques sont retirés. 
Certaines pièces peuvent contenir des fluides 
après démontage si leur réutilisation le rend 
nécessaire. 
II. ― Opérations après dépollution : 
L'aire dédiée aux activités de cisaillage et de 
pressage sont distantes des autres aires d'au 
moins 4 mètres. Ces opérations ne s'effectuent 
que sur des véhicules dépollués. 
Le sol de ces aires est imperméable et muni de 
rétention. 

  ×       Chapitre 
2.2.5 
 
 
Plan de 
retrait en 
Annexe n°I 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous‐
chapitres 
1.2.4.1 et 
1.2.4.3 
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N° 
article 

Exigence Etat de conformité Observation Justificatif 
dans le dossier I C NC NA 

Art 43  Déchets sortants. 
Toute opération d'enlèvement de déchets se fait 
sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise la 
gestion des déchets sortants dans des conditions 
propres à garantir la préservation des intérêts visés 
aux titres Ier et IV du livre V du code de 
l'environnement. 
Il s'assure que les entreprises de transport ainsi 
que les installations destinatrices disposent des 
autorisations nécessaires à la reprise de tels 
déchets. 
Les déchets dangereux sont étiquetés et portent 
en caractères lisibles : 
― la nature et le code des déchets, conformément 
à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement ; 
― les symboles de dangers conformément à la 
réglementation en vigueur.

  ×     Les déchets seront traités 
et évacués dans une 
filière adaptée. 

Chapitre 
2.2.5 

Art 44  Registre et traçabilité. 
L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont 
consignés pour chaque véhicule terrestre hors 
d'usage reçu les informations suivantes : 
― la date de réception du véhicule terrestre hors 
d'usage ; 
― le cas échéant, l'immatriculation du véhicule 
terrestre hors d'usage ; 
― le nom et l'adresse de la personne expéditrice 
du véhicule terrestre hors d'usage ; 
― la date de dépollution du véhicule terrestre hors 
d'usage ; 
― la nature et la quantité des déchets issus de la 
dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 
― le nom et l'adresse des installations de 
traitement des déchets issus de la dépollution du 
véhicule terrestre hors d'usage ; 
― la date d'expédition du véhicule terrestre hors 
d'usage dépollué ; 
― le nom et l'adresse de l'installation de traitement 
du véhicule terrestre hors d'usage dépollué.

  ×     L’ensemble des registres 
sont renseignés et tenus 
à disposition sur site. 

Chapitre 
2.2.5 

Art 45  Brûlage. 
Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit

      ×    Sans objet 

Art 46  Contrôle par l'inspection des installations 
classées. 
L'inspection des installations classées peut, à tout 
moment, réaliser ou faire réaliser des 
prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des 
mesures de niveaux sonores. Les frais de 
prélèvement et d'analyses sont à la charge de 
l'exploitant. 

×          

Art 47  Le directeur général de la prévention des 
risques est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

×          

 

Conclusion relative à la conformité du projet au regard de l’arrêté 2712/1 :  
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L’activité envisagée par la société TI&A (retrait de matériaux contenant de l’amiante, des 
fibre céramiques réfractaires, et démantèlement de voitures Hors d’usage du parc de la 
SNCF), sera conforme à l’arrêté fixant les prescriptions générales pour la rubrique 2712-1 
(régime de l’enregistrement). 

  



Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
Dossier de Demande d’Enregistrement 

 

 

137 

2.3.1 - Sollicitation d’aménagement aux prescriptions 
Sans Objet. 

2.3.2 - Justification de dépôt de permis de construire 
Sans objet. 

2.3.3 - Justification de demande d’autorisation de défrichement 
Sans objet. 
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2.4.1 Démarches 
 

Conformément aux articles R. 512-46-25 et suivants, les dispositions présentes sont 
identiques à celle applicables aux installations soumises à Autorisation. 

Dans le cas d’un arrêt définitif de l’installation, celui-ci sera notifié au Préfet 3 mois au 
moins avant la date de l’arrêt. 

 

2.4.2 Proposition d’usage futur du site 
 

Il est rappelé que ce projet à une durée limitée dans le temps. Il ne concerne, en effet, que 
le traitement ponctuel de 12 véhicules Corail issus du parc de la SNCF. Les installations 
temporaires mises en place n’impacteront en rien l’environnement existant. Conformément 
à l’accord contractuel signé par le biais du bail, la société TI&A restituera les locaux dans 
leur état initial. 

Un état des lieux contradictoire avant restitution sera réalisé. Il sera comparatif sur la base 
de l’état des lieux initial réalisé le 10 Septembre 2018. 

L’avis du maire de la commune de Fagnières sera sollicité concernant les propositions de 
l’entreprise TI&A. 

NB : SNCF Immobilier étant le propriétaire du terrain et du bâtiment exploité, l’avis de 
cette entité sera donc sollicité. 

 

 

2.4.3 Propositions du demandeur en cas de cessation d’activité 
 

Lors de la cessation de l’activité du site, l’entreprise TI&A mettra en place une campagne 
de prélèvements afin de diagnostiquer des pollutions éventuelles ayant pu intervenir 
malgré toutes les précautions et imputables à son activité propre. 

Outre les prélèvements réglementaires d’eau et d’air hebdomadaires prévus dans le Plan 
de Retrait (ANNEXE I), les contrôles visuels et les mesures de restitutions, l’entreprise 
TI&A procèdera aux analyses nécessaires à la demande et en synergie avec l’Inspection 
des Installations Classées. 

 

2.4 – REMISE EN ETAT DU SITE APRES INTERVENTION 
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À la fin du bail, ou à la restitution du site, en fonction de l’activité intervenant par la suite, la 
société TI&A s’engage à prévoir l’ensemble des opérations visant à : 

‐ Démanteler les installations crées spécifiquement pour le projet, 
‐ Évacuer les déchets et produits chimiques éventuellement présents à l’arrêt de 

l’activité, 
‐ Maintenir en état satisfaisant l’entretien du site de manière à conserver son 

esthétique vis-à-vis de l’environnement dans lequel il s’insère, conformément à 
l’état des lieux établi le 10 septembre 2018,  

‐ Dépolluer nappes et sol si nécessaire, dans la mesure où une pollution serait 
imputable à l’activité exercée sur site, 

‐ Garantir la suppression des risques d’incendie et d’explosion, en assurant l’arrêt 
de toutes les utilités et leur sécurisation. 
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- Figure n° I : Procédure d’enregistrement - 12 

- Figure n° II : Habilitation Qualibat - 30 

- Figure n° III et IV : Schéma de phasage de l’opération de curage Vert - 33 

- Figure n° Vet VI : : Schéma de phasage de l’opération de curage Rouge - 35 

- Figure n° VII : Méthodologie de confinement double peau - 36 

- Figure n° VIII : Installation de la zone de curage Rouge - 37 

- Figure n° IX et X : Paramètres physico-chimiques recherchés - 39 

- Figure n° XI : Désignation de la filière de traitement des eaux issues des process - 41 

- Figure n° XII : Schéma de principe de l’imperméabilisation du sol - 42 

- Figure n° XIII : Procédure à mettre en œuvre sur chantier en cas d’alerte crue - 55 

- Figure n° XIV : Occupation des sols - 90 

- Figure n° XV : Changement d’occupation des sols - 90 

- Figure n° XVI : Espaces naturels secteur Fagnières - 93 

- Figure n° XVII : Espaces naturels – Inventaire scientifique - 102 

 

 

 

 

- Planchen° I : Carte échelle 1/25 000ème avec rayon de 1 km - 11 

- Planchen° II : Plan d’installation de chantier - 45 

- Planchen° III : Accès secours et dispositifs de lutte contre l’incendie - 51 

- Planchen° IV : Altimétrie relevée sur l’accès aux secours - 52 

- Planche n° V : Carte stratégique bruit – Département de la Marne - 59 

- Planche n°VI : Carte géologique des environs de l’installation projetée - 61 

 

III – PLANS &PROGRAMMES DONT LE PROJET PEUT RELEVER 

3.1– LISTE DES FIGURES 

3.2– LISTE DES PLANCHES 
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- Planche n° VII : Risque de cavitéssouterraines - 62 

- Planche n° VIII : Situationde la commune de Fagnières - 63 

- Planche n°IX : Situation de la commune de Fagnières par rapport aux phénomènes de 
remontées de nappe - 65 

- Planche n° X : Crue de 1983 sur la commune de Fagnières - 66 

- Planche n° XI : Onde de submersion rupture du barrage de Giffaumont - 67 

- Planche n° XII : Onde de submersion rupture du barrage de Giffaumont - 68 

- Planche n° XIII : Périmètre de stratégie du PPRi - 69 

- Planche n° XIV : Zonage réglementaire au PPRi - 70 

- Planche n° XV : Altimétrie relevée sur les surfaces et bâtis dédiés au traitement des 
Véhicules Hors d’Usage - 72 

- Planche n° XVI : Altimétrie relevée sur les surfaces dédiées au stockage provisoire des 
déchets - 73 

- Planche n° XVII : Implantation des principaux équipements - 75 

- Planche n° XVIII : Pôle multimodal Rail-Route de Fagnières - 77 

- Planches n° XIX et XX : Parcelles cadastrales concernées - 78 

- Planche n° XXI : Zonage sismique de la France - 79 

- Planche n° XXII : ICPE situées dans un rayon inférieur à 6 kms - 81 

- Planche n° XIII : Zonage entreprise ECOLAB - 82 

- Planche n° XXIV : Extrait du règlement graphique - 88 

- Planche n° XXV et XXVI : Localisation du Marais d’Athis-Cherville Natura 2000 & 
Formulaire standard associé - 94 

- Planche n° XXVII : Situation de la zone d’implantation par rapport au zonage ZNIEFF - 
101 

 

 

 

 

 

   



Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
Dossier de Demande d’Enregistrement 

 

 

142 

 

 

- Annexen° I : Plan de Retrait 

- Annexen° II : Fiches techniques boudins hydrophobes et absorbants 

- Annexen° III : CERFA n° 15679*02 

- Annexen° IV : Assurances 

- Annexen° V : Plan Local d’Urbanisme 

- Annexen° VI : ZNIEFF type 1 et type 2 

- Annexen° VII :Ordre d’exécution 

- Annexen° VIII : Plan à l’échelle de 1/2 500ème 

- Annexen° IX : Plan à l’échelle de 1/200ème 

- Annexen° X : Certificat de contrôle portes sectionnelles 
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3.3– ANNEXES 


